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TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 
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[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ŎŜ /ƻŘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩŜƴ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ 

ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

ARTICLE 1 - /I!at 5Ω!tt[L/!¢Lhb ¢9wwL¢hwL![9 5¦ t[!b 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ s'applique à l'ensemble de la commune de Les Fins. 

ARTICLE 2 - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ όƛƴŘƛŎŀǘƛŦ ¦ύΣ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ Ł 

urbaniser (AU), en zones agricoles (indicatif A) et en zones naturelles et forestières (indicatif N). 

La sectorisation complète le zonage général et permet de différencier certaines parties de zones dans lesquelles 

des dispositions spécifiques s'appliquent. Le secteur n'est pas autonome. Il se rattache juridiquement à une zone. 

Le règlement de ladite zone s'ajoute aux prescriptions particulières qui caractérisent le secteur. 

2.1. [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘƛǘŜǎ ¦ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǘƛǘǊŜ LL Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ Lƭ 

ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Υ  

UA 

La zone UA est une zone urbaine générale, qui regroupe des secteurs déjà urbanisés et des secteurs où les 

équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter. Elle est caractérisée par une grande diversité des fonctions urbaines, ainsi que par 

une grande diversité des formes bâties. 

La zone comprend le secteur UAc ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜΦ  

La zone comprend le secteur UA* ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊƻƳŀƎŜǊƛŜΦ 

UB Parties agglomérées peu denses correspondant aux hameaux. La dominante y est résidentielle. 

UE 
tŀǊǘƛŜ ƳƛȄǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ 

est en lien avec le bourg. 

UX 

Il s'agit d'une zone d'activité destinée à recevoir des installations à caractère industriel, commercial, artisanal, 

bureaux, entrepôts, dépôts et activités diverses compatibles avec l'environnement local et les équipements 

publics et ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. Elle correspond aux 

espaces industriels et commerciaux de développement récent du nord-est du bourg. 

UL Zone équipée à vocation de loisirs. 

 

2.2. Les zones à urbaniser dites AU auxquelles ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǘƛǘǊŜ LLL Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ  

1AU 

Les zones à urbaniser sont dites "zones 1AU". Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs à caractère 

naturel de la commune destinés à être ouverts à l'urbanisation. 

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la 

périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans 
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l'ensemble de cette zone, les orientations d'aménagement d'ensemble et le règlement définissent les conditions 

d'aménagement et d'équipement de la zone. Les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une 

opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone 

prévus par les orientations d'aménagement et le règlement du présent PLU. 

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la 

périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter 

dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation peut être subordonnée à une modification ou à une 

révision du plan local d'urbanisme. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ 

avec toutefois la possibilité d'admettre des activités non nuisantes. 

/ƘŀǉǳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƛǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘre un programme minimum fonctionnel qui ne 

ǇǳƛǎǎŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜΣ 

de composition urbaine et de continuité des équipements collectifs (voiries, réseaux divers, ...). 

2.3. [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘƛǘŜǎ ! ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǘƛǘǊŜ L± Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ.  

 

A 

Zone naturelle inconstructible regroupant les secteurs de la commune équipés ou non, à protéger en 
raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

 La zone comprend le secteur Ac ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ secteur AL relatif à des activités de loisirs.  
 

 

2.4. [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘƛǘŜǎ b ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ dispositions du titre V du présent règlement.  

N 

Secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux 
naturels, des paysages, de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, 
ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘϥŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 
Sont également classées en N, des propriétés à protéger au titre du patrimoine architectural ou en zone 
de risques limitant la constructibilité. 

La zone comprend les secteurs NL relatif aux loisirs et NLL relatif aux aménagements légers pour les activités 
de loisirs. 

 

ARTICLE 3 - [9{ tw9{/wLt¢Lhb{ 5¦ t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 

оΦмΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊŜǇŞǊŞǎ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎΦ 

Ils sont repérés sur les différents plans de zonage par la trame suivante : 

Ils sont listés au sein de la pièce « Eléments de patrimoine protégé ». 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-пм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴƻƴ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ 
sont précédés d'une déclaration préalable et la démolition des éléments identifiés est subordonnée à la 
délivrance d'un permis de démolir. 
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 Ils sont repérés sur les différents plans de zonage par les trames suivantes :   

   

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ déclaration préalable en 
Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞ 
(articles R.421-17, R.421-17-1 et R.421-му Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

оΦнΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘicle L.151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

¢ƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ŘŞǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳ titre 
des installations et travaux divers. 

 
Sont seuls autorisés : 

- les défrichements partiels liés à une construction ou un aménagement autorisé ci-dessous , 

- ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ /Ŝǎ 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭŀ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŀǳǘǊŜ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƻǳ 

ŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ŝƴvisageables pour la collectivité, 

- les clôtures sous réserve du respect des dispositions de la zone dans laquelle la clôture est à édifier. 

Il est rappelé au pétitionnaire que pour les espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à 

l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres, et que les travaux non soumis à un permis de construire sont 

précédés d'une déclaration préalable et dont la démolition est subordonnée à la délivrance d'un permis de démolir. 

3.3. Les emplacements réservés 

Au titre du L.151-пм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ǇŀǊ 
des carrés fins de couleur bleu et répertoriés par un numéro de référence. 

Trame des emplacements réservés : 

Les documents graphiques donnent 
toutes précisions sur la destination de la réserve foncière ainsi que la collectivité ou organisme public bénéficiaire. 

Concernant les emplacements réservés : 

¶ toute construction y est interdite ; 
¶ une construction à titre précaire peut exceptionnellement être réalisée conformément au Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Τ 

¶ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ōŃǘƛ ƻǳ ƴƻƴΣ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇŀǊ ǳƴ t[¦ ǇŜǳǘ Υ 

o ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ƧƻǳƛǊ ŘŜ ǎƻƴ ōƛŜƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǘention de 

ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳΣ 

o ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

3.4. Le changement de destination au titre du L.151-мм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

Les bâtiments identifiés sur le territoire ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ 
figurés sur le document graphique. 
Le changement de destination est permis : 

- ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ 
- sous conditions que ce changement de destination ne compromette pas l'activité agricole ou la qualité 

paysagère du site. 

Il est rappelé au pétitionnaire que le changement de destination est soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de 
la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, et, en zone naturelle, 
à l'avis conforme de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. 
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3.5Φ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ [Φмрм-мо Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

Le règlement délimite à titre exceptionnel dans les zones naturelles, agricoles ou forestières des secteurs de taille 
Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Υ 

¶ des constructions ; 

¶ des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du voyage au sens de la loi 
n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ; 

¶ des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs. Il précise les conditions 
de hauteur, d'implantation et de densité des constructions, permettant d'assurer leur insertion dans 
l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la 
zone. 

Le règlement fixe les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi que les conditions relatives à 
l'hygiène et à la sécurité auxquelles les constructions, les résidences démontables ou les résidences mobiles doivent 
satisfaire. Ces secteurs sont délimités après avis de la commission départementale de la préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime.  

ARTICLE 4 - ADAPTATIONS MINEURES 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрн-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ƳƛƴŜǳǊŜǎ ŘŞǊƻƎŜŀƴǘ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
stricte des dispositions des articles 3 à 9 des règles de zones ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΣ 
ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƴŘǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭΣ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜǎ 
constructions avoisinantes ou du site, ou par intérêt architectural. 

ARTICLE 5 - DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

Conformément aux dispositions des articles L. 211-1 à L. 211-7 du Code de l'Urbanisme, la collectivité a institué, par 
délibération, un droit de préemption urbain (DPU). 

 

ARTICLE 6 - PERMIS DE DEMOLIR 

Les démolitions sont soumises au permis de démolir par délibération en date du 19 mars 2019. 
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ARTICLE 7 - LA COMMUNE FACE AUX RISQUES 

· Risques sismiques 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǎƛǎƳƛŎƛǘŞ ƴϲо όƳƻŘŞǊŞύΦ [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн ƻŎǘƻōǊŜ 2010 définit 
la classification et les règles de construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque 
ƴƻǊƳŀƭ η Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦрсо-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ 
applicables aux nouveaux bâtiments (dont le permis de construire est déposé depuis le 1er mars 2011). 

· Aléa retrait-gonflement des argiles 

La commune est concernée, pour une grande partie de son territoire communal, par des aléas retrait-gonflement 
des argiles de niveaǳ ƳƻȅŜƴ Ł ŦŀƛōƭŜΦ ¦ƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ŎŜǘ ŀƭŞŀ ŀ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎύ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ 
précautions particulières notamment lors de la conǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ 
de contenir des argiles sujettes au retrait-ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘΦ /Ŝǘ ŀƭŞŀ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘŞ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ tǊŞŦŜǘ Ŝƴ 
ŘŀǘŜ Řǳ п Ƴŀƛ нлмм ǉǳƛ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀǳȄ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻuvertures du service urbanisme de la Mairie 
de Les Fins. 

· Risques mouvements de terrains 

Dans les secteurs concernés par des risques de mouvements de terrains, les projets peuvent être refusés ou n'être 
acceptés que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'ils sont de nature à porter atteinte à la 
salubrité ou à la sécurité publique du fait de leur situation, de leurs caractéristiques, de leur importance ou de leur 
implantation à proximité d'autres installations. 

· Risques d'inondation 

La commune est concernée par le Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) du Doubs Amont. Le PPRI figure 
Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ t[¦ Ŝǘ Ǿŀǳǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ. Le dossier est tenu à la disposition du public en mairie de 
Les Fins et à la Direction Départementale du Territoire du Doubs. 

Lƭ ǊŜǾƛŜƴǘ ŀǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ 
pérennité et la stabilité des ouvrages et des constructions à édifier. 

Les constructions des zones impactées devront se mettre en conformité avec les prescriptions de constructions 
édictées par le PPRI du Doubs Amont. 

· /hb5L¢Lhb{ 5Ω!tt[L/!¢Lhb{ 59{ LbChwa!¢Lhb{ w9[!¢L±9{ !¦· wL{v¦9{ Ihw{ PPRI  

Conditions spéciales concernant les risques naturels : 

- Dans les secteurs inscrits au règlement graphique et concernés par des aléas forts à très forts, toutes les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-ом Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

- Dans les secteurs inscrits au règlement graphique et concernés par un aléa retrait-gonflement argileux moyen, 
les constructions peuvent être autorisées à condition de réaliser une étude géotechnique au minimum de 
type II de la norme NFP 94 500, au titre de l'article R151-оп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ. 

- 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘΩŞōƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 

- Le comblement ou remblaiement des dolines et indices karstiques est interdit. 
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ARTICLE 8 - 9v¦Lt9a9b¢{ t¦.[L/{ h¦ 5ΩLb¢9w9¢ /h[[9/¢LC 

Dans ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦϝ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
collectivités peuvent être autorisés même si les installations ne respectent pas le corps des règles de la zone 
concernée (articles 3 à 9 des règlements de chaque zone). 

¢ƻǳǘŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭŜǎ ƳƻǘƛŦǎ Řǳ ŎƘƻƛȄ Řǳ ƭƛŜǳ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 

*Définition « Intérêt collectif »: 

V ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řƻƛǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǊŞǇƻƴŘre à un besoin collectif 

ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Τ 

V il peut être géré par une personne publique ou privée ; 

V son mode de gestion peut être commercial, associatif civil ou administratif. 

ARTICLE 9 - CLOTURES 

[ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ liées à des activités agricoles est soumise à déclaration préalable en mairie 

par délibération du Conseil Municipal en date du 11 décembre 2019. 

ARTICLE 10 - ASSAINISSEMENT 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ Ŝƴ ƭϥŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 
l'assainissement autonome est obligatoire. 
¢ƻǳǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴé d'un descriptif précis du 
dispositif d'assainissement autonome prévu et de sa compatibilité avec les caractéristiques du sol et du sous-sol. 

Si la construction se trouve dans une zone où à terme l'assainissement collectif est prévu, les dispositifs 
d'assainissement autonome devront pouvoir se court-circuiter pour permettre le branchement direct des eaux 
usées sur le futur réseau. 

Article 11 ς ACCES ET VOIRIE 

Les nouveaux accès sur les voiries déjà existantes devront ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ de leur gestionnaire. 
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TITRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 

ZONES URBAINES 

Zone UA 
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Zone UA 

DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UA 

CARACTERE DE LA ZONE UA 

La zone UA est une zone urbaine générale, qui regroupe des secteurs déjà urbanisés et des secteurs où 
les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter. Elle est caractérisée par une grande diversité des fonctions urbaines, ainsi que 
par une grande diversité des formes bâties. 

La zone UA présente une dominante résidentielle mais peut accueillir une mixité des fonctions (commerces, 
services, artisanat, bureaux...). 

La zone comprend le secteur UAc ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜΦ  

La zone comprend le secteur UA* ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊƻƳŀƎŜǊƛŜΦ 

COMPOSITION DE LA ZONE 

Des éléments bâtis de paysage (bâtiments et murs) à protéger, identifiés et localisés sur le document graphique 
Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻǊǘƛǎ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ 
préservation. 

5Ŝǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм41 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ όt!t!Dύ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-41 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

RISQUES NATURELS 

La commune est également concernée par le Plan de Prévention aux Risques Inondations (PPRI) du Doubs 
Amont. 
{Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

[ŀ ǊŝƎƭŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜ Řǳ ttwL ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ 
les risques, tout constructeur ou aménageur devra les prendre en ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎΩŜƴ ǇǊƻǘŞƎŜǊΦ 

Conditions spéciales concernant les risques naturels : 

- Dans les secteurs inscrits au règlement graphique et concernés par des aléas forts à très forts, toutes les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎle R151-ом Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

- Dans les secteurs inscrits au règlement graphique et concernés par un aléa retrait-gonflement argileux 
moyen, les constructions peuvent être autorisées à condition de réaliser une étude géotechnique au 
minimum de type II de la norme NFP 94 500, au titre de l'article R151-оп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

- 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘΩŞōƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 

- Le comblement ou remblaiement des dolines et indices karstiques est interdit.  
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Zone UA 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

ARTICLE UA 1 ς ¢¸t9{ 5Ωh//¦t!¢Lhb{ 9¢ 5Ω¦¢L[L{!¢Lhb{ 5¦ {h[ Lb¢9w5L¢{ 

Les constructions à destinations et sous-destinations suivantes sont interdites : 

· ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŀǊǘƛŎƭŜ нΣ 

· le commerce de gros, 

· ƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŜƴǘǊŜǇƾǘΣ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŀǊǘƛŎƭŜ нΦ 

Les usages, affectations et tȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Υ 

· les dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides ou liquides et de déchets, ainsi que les 

ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƘƻǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜΣ 

· les carrières, 

· les installations classées soumises à autorisation, 

· le stationnement isolé des caravanes et camping-cars, 

· les garages collectifs de caravanes et camping-cars, 

· les campings et parc résidentiel de loisirs, 

· ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řϥǳƴ ǇŀǊŎ ŘϥŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘϥǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎ ŘϥǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ à 

deux hectares, 

· le comblement ou remblaiement des dolines et indices karstiques. 

En secteur UAcΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǎŀǳŦ ŎŜƭƭŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦!нΦ 

ARTICLE UA 2 ς ¢¸t9{ 5Ωh//¦t!¢Lhb{ h¦ 5Ω¦¢L[L{!¢Lhb{ 5¦ {h[ AUTORISES SOUS CONDITIONS 

Sont autorisées sous conditions les occupations et utilisations du sol suivantes : 

· les constructions destinées au commerce, à condition de satisfaire aux exigences de stationnement et de 
circulation et de posséder une surface inférieure à 200 m2 de surface de plancher, 

· ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ōǊǳƛǘΣ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣΦΦΦύ Ŝǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ intégrer les 
surfaces de stockage dans leur environnement, 

· ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
et de répondre aux besoins des usagers et habitants, sous réserve des dispositions de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wммм-2 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

·  la mise aux normes et les extensions nécessaires aux mises aux normes des constructions existantes à 
vocation agricole, ou industrielle 

· ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ soient nécessaires à un aménagement ou 
une construction autorisée, 

· ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ƻǳ ƭŀ ǎƻƭƛŘƛǘŞΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘΩǳƴ ζ élément du patrimoine protégé», dans la 
mesure où ils ne portent pas atteinte à la cohérence architecturale et à la perception générale de cet 
ŞƭŞƳŜƴǘΣ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜǘ ŞƭŞƳŜƴǘΦ 
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Zone UA 

En secteur de PAPAG délimité au règlement graphique (Pièce n°4.2), les extensions des bâtiments existants sont 
autorisés mais ne devront pas représenter plus de 20 m2 de surface de plancher. 

Dans un rayon de 5 mètres autour des ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ et reportés sur le règlement graphique (Pièce n°4.2), les seuls travaux autorisés ne doivent pas nuire à 
ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀs altérer leur qualité sanitaire. 

En secteur UA*Σ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 
ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΦ 

En secteur UAc, seules les constructions et instalƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ ǎƻƴǘ 
autorisées. 

SECTION II ς CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 

ARTICLE UA 3 - VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ lotissement ou dans celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs bâtiments dont le 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎƻƴǘ 
applicables aux terrains issus des divisions projetées. 

оΦм Lat[!b¢!¢Lhb 59{ /hb{¢w¦/¢Lhb{ t!w w!tthw¢ !¦· ±hL9{ 9¢ 9atwL{9{ t¦.[Lv¦9{Σ !Lb{L v¦Ω!¦· 
VOIES PRIVEES OUVERTES À LA CIRCULATION 

Le long des routes départementales, le recul minimum est de 6 mètres. 

Pour toutes les voies publiques et privées ouvertes à la circulation publique automobile, les constructions seront 
implantées avec un recul minimum de 4 mètres. 

!ǳŎǳƴ ǊŜŎǳƭ ƴΩŜǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎΦ  

Dispositions particulières 

Une implantation différente est admise pour des motifs de sécurité, dans le cas de circonstances particulières (angle 

de rue, virage accentué, croisement de voies, etc.). 

tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ƛƳǇƻǎŞ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎ 

pour les constructions implantées en recul, dans la limite de 30 centimètres. 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ 

ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǳƴ ŘŞōƻǊŘ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎ ǎƛ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ taw Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŀŎŎƻǊŘ Řǳ 

gestionnaire du domaine. 
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/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
emprises et voies publiques et privées. 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ Ǉƻƛƴǘǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

[ƛƳƛǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ Řǳ ŦŀƛǘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 



Zone UA 

3.2 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ǿƻƛǎƛƴes, 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƻǊŘƻƴƴŞŜ ŀǳȄ ǾƻƭǳƳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ 

Les constructions doivent être édifiées en retrait des limites, à une distance comptée 
horizontalement du bâtiment à construire au point de la limite parcellaire, jamais inférieure à 
la demi hauteur du bâtiment (d >H/2). 

Par ailleurs, dans le volume situé entre la limite séparative et un recul minimal équivalent à la hauteur du bâtiment 
ŘƛǾƛǎŞ ǇŀǊ нΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ǳƴ ŀƴƎƭŜ de 45° au-ŘŜǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ 
ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł о ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŜǎǳǊŞŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ (cf. schéma ci-dessous). 

 

Schéma illustratif : cône de constructibilité en UA 

Dispositions particulières 

·  les piscines non couvertes (y compris la margelle du bassin) devront être implantées à une distance 
minimale de 3 mètres de la limite parcellaire. 
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/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ Ǉƻƛƴǘǎ Řǳ 
bâtiment. 

[ƛƳƛǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ 

La hauteur de référence pour le calcul de la distance à la limite séparative correspond à la 
ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ Řǳ ŦŀƛǘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 



 

 

 

Zone UA 

3.3 HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƭŜ ŦŀƛǘŀƎŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƘŀǳǘŜ ŘŜ 
ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

[ƛƳƛǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ Cette hauteur ne comprend pas les ouvrages indispensables 
de faible emprise tels que souche de cheminée et de ventilation ou ascenseur. 

 

 

Schéma illustratif : mesure de la hauteur en UA 

  

 

Pour les constructions édifiées en ordre continu ou semi continu, la hauteur de la construction principale doit 

ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΦ 

En tout état de cause, la hauteur maximale des constructions ne peut excéder 9 mètres. 

La hauteur maximale des éoliennes domestiques est fixée à 7 mètres à hauteur de pale. 

Dispositions particulières 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł мр҈ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 
ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳŀƧƻǊŞŜ ŘΩм ƳŝǘǊŜΦ 

Les constructions nouvelles contiguës ou intégrées à un « élément du patrimoine protégé» reporté au règlement 
graphique du PLU (pièce n°4.2 du PLU), doivent par leur hauteur et leur volumétrie être en harmonie avec 
ƭΩŞƭément identifié au titre de la loi paysage. 

-16-  



Zone UA 

ARTICLE UA 4 - QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
 
Dispositions générales 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦммм-27 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞΣ ƻǳ ƴϥşǘǊŜ 

accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales, si les constructions et autres modes 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ƭϥŀǎpect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 

aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

Les couleurs des bâtiments respecteront le nuancier défini par les services de la commune. 

Sont interdits : 

ö les pastiches d'architecture archaïque, étrangère et spécifique à une autre région, 
ö l'emploi à nu de matériaux préfabriqués tels que carreaux de plâtre, briques, parpaings, tôles, non 

ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇŜƛƴǘǳǊŜΣ 

ö l'emploi de tons criards ou incompatibles avec l'aspect général de l'environnement. 

Aspect architectural  

Toitures  

La pente de toiture sera comprise entre 22° et 35°. 

Les opérations de réhabilitations ou de rénovations de toiture existantes ne sont pas soumises à une pente minimale 

ou maximale. 

Les toitures des constructions d'habitation et leurs annexes seront réalisées dans la gamme des rouges (rouge ancien 

Ŝǘ ǊƻǳƎŜ ƴǳŀƴŎŞ ŎƻƳǇǊƛǎύΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀƴǎΣ ǳƴŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜ 

la couverture sera conservée. 

Les toitures à un pan sont tolérées pour les constructions annexes et dépendances adossées: appentis, vérandas, 

ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΣ ƎŀǊŀƎŜǎΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ŎŜǎ ŎŀǎΣ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Ł ŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǎǳǊŦŀŎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ нл҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ 

constructƛƻƴ Τ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ол Ƴ2. 

Concernant la zone UA*  : les toitures terrasses et les toitures à un pan présentant une très faible pente 

όƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł п҈ύ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜǎ au regard du paysage et 

du patrimoine. 

Éclairage des combles 

Les châssis, les lucarnes ne doivent pas, par leurs dimensions, proportions et nombres, déséquilibrer l'harmonie de 

la toiture ni former un contraste marqué par rapport aux mêmes éléments des constructions voisines. 

La réalisation de lucarnes traditionnelles est autorisée à condition que leur composition architecturale soit 

proportionnelle à la toiture. 

Dans le cadre d'une réhabilitation ou d'une modification de constructions existantes, les lucarnes et châssis devront 

être adaptés au style de l'immeuble et disposés en fonction de l'ordonnancement général propre à la façade. 

Pour les ouvertures en toitures, les tabatières, les verrières, les fenêtres de toit encastrées au pan de toitures sans 
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saillie sont autorisées à condition que ces dispositifs soient composés avec l'architecture des façades. 

Les chiens assis, les outeaux et les lucarnes rampantes et tous autres modèles inadaptés au bâti existant sont 

ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ƻǴ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǎǎŝŘŜ ŘŞƧŁ ǳƴ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ŎƛǘŞŜǎ Ŏƛ-

dessus, il sera permis de reproduire le format déjà existant. 

Façades  

Les matériaux, les enduits et les teintes employés doivent s'harmoniser avec le bâti environnant ou traditionnel 

local. 

Ils devront être conformes aux couleurs définies par le nuancier de la commune. 

[Ŝǎ ŜƴŘǳƛǘǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Ouvertures  

Le modèle et la nature des ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘϥƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

baies devront être adaptés à l'architecture. 

Clôtures  

Les clôtures peuvent être soit : 

- ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ лΣул ƳŝǘǊŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ƻǳ ƴƻƴ de barrières à claire-
voie, 

- ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘƻǳōƭŞŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ 

- ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΦ 

La hauteur maximale des clôtures donnant sur voie publique est de 1,20 mètre. 

 

Schéma illustratif : mesure des clôtures donnant sur voie publique en UA 
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non 

Schéma illustratif : réglementation des ouvertures de toits en UA (les exemples autorisés dans 

le schéma ne sont pas limitatifs) 



Zone UA 

La hauteur maximale des clôtures sur limite séparative est de 1,80 mètre. 

 

Schéma illustratif : mesure des clôtures sur limite 

séparative en UA 

Dans le respect du Code Civil, les haies de végétaux devront être implantées avec un retrait minimum de 50 

centimètres des limites du terrain. 

Les clôtures faites de matériaux de fortune (barbelés, tôles etc.) sont interdites, hormis pour un usage agricole. 

Les haies seront constƛǘǳŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŎƘƻƛǎƛŜǎ ǇŀǊƳƛ ŎŜƭƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǳƛŘŜ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 

et haies champêtres du Pays Horloger, annexé au présent règlement. 

Les clôtures anciennes en maçonnerie traditionnelle et les ouvrages en ferronnerie seront à conserver. 

¢ŀƴǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǉǳΩŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴœǳŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ 
la rue, les constructions existantes sur la propriété et dans le voisinage. 

Les clôtures, à proximité immédiate des accès des établissements et carrefours des voies ouvertes à la circulation, 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘŀōƭƛŜǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŎǊŞŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 

diminuant la visibilité. 

Élément du patrimoine 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ζ élément du patrimoine protégé» (Pièce n°4.8 du PLU) reporté au règlement graphique (Pièce 

ƴϲпΦн Řǳ t[¦ύΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘǳŘƛǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩşǘǊŜ 

nécessaire à son fonctionnement, sont interdites : 

- les modifications et/ou suppressions : 

¶ des dimensions, formes et positions des percements, 

¶ de la hiérarchie des niveaux de façade et de sa ponctuation par la modénature, 

¶ des éléments en saillie ou en retrait. 

- ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞŎƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƻǊƴŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ caractérisent ledit élément 

[Ŝǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ƻǳ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜǎ ŘΩǳƴ ζ élément du patrimoine protégé» reporté au règlement graphique (Pièce 
n°4.2 du PLU), ne pouvant être restaurées doivent être remplacées en respectant au mieux les dimensions, profils, 
décompƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ƻǳ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ ŘŜ ŎŜǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǎǳǊ ŘŜǎ 
constructions de même type ou de même époque. 

Divers  

Les coffrets liés à la desserte des réseaux devront être intégrés dans la clôture ou dans le mur de la construction. Les 

ōŀŎǎ Ł ŎƻƳǇƻǎǘ Ŝǘ Ł ƻǊŘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ŎƛǘŜǊƴŜǎ ŘŜ ƎŀȊΣ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ 
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depuis le domaine public ou doivent être dissimulés derrière un écran végétal ou une palissade. 

Tous les dispositifs techniques seront impérativement intégrés dans la volumétrie des bâtiments et resteront 

invisibles depuis le domaine public ou feront l'objet d'un aménagement particulier pour en dissimuler l'installation 

(paraboles, antennes, moteur de climatiseurs, pompes à chaleur, ventouses de chaudière, coffrets relatifs à la 

ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ΦΦΦύ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ 

ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ Ł ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 

ARTICLE UA 5 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS  
DES CONSTRUCTIONS 

Plantations 

Les projets devront veiller à maintenir les plantations existantes. A défaut elles pourront être remplacées par des 
essences locales. 

Sur chaque parcelle, au moins 1 arbre doit être planté par tranche de 200 m2 ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΦ 

Une surface minƛƳǳƳ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ол҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǇǇƻǊǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊŀ ǊŞǎŜǊǾŞŜ Ł ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ 
pouvant comprendre des espaces plantés, engazonnés, pavés ou sablés. 

[Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŎƘƻƛǎƛŜǎ ǇŀǊƳƛ ŎŜƭƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ guide des plantes locales 

et haies champêtres du Pays Horloger, annexé au présent règlement. 

La hauteur maximale des arbres est fixée à 9 mètres au point le plus haut.  

Aires de stationnement 

Les aires de stationnement devront être plantées avec au Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ όŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł 
9 mètres) pour 100 m2 ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎΦ 

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ όŀŎŎŝǎΣ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ 
etc...). 

Élément du patrimoine 

¢ƻǳǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀōŀǘǘǳ ŀǇǊŝǎ ŀǳǘƻǊisation doit 
şǘǊŜ ǊŜƳǇƭŀŎŞΣ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƳşƳŜΣ ǇŀǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƳşƳŜ ƎŀōŀǊƛǘ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ŀŘǳƭǘŜΦ 

ARTICLE UA 6 ς STATIONNEMENT DES VEHICULES 
[Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ assuré par des 
installations propres en dehors des voies et emprises publiques. 

tŀǊ ƭŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
places de stationnement non imperméabilisées est conseillée. 

Caractéristique 

Pour tout établissement privé ou public autre que les habitations, ces espaces doivent : 

- être suffisants pour assurer le stationnement ou le garage des véhicules de la construction sur la parcelle, 

-  être aménagés de telle sorte que ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
véhicules puissent être effectuées hors des voies et des espaces publics. 

-20-  



Zone UA 

Stationnement pour véhicules motorisés 

Pour les habitations, il doit être aménagé 1 place par tranche de 50m2 de surface de plancher, avec un minimum 
de 2 places par logement Řƻƴǘ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ м ǇƭŀŎŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜ Ŝǘ ŎƭƻǎŜ Ŝǘ м ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

Tout dépassement de chaque tranche de 50 m2 ƴŜ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ 10 m2 supplémentaires. 

Ex : 59 m2 = 2 places  
Ex : 61 m2 = 2 places  
Ex : 111 m2 = 3 places  
Ex : 161 m2 = 4 places 

Il sera également aménagé 1 place visiteur par logement pour tout projet de plus de 4 logements. 

Pour les commerces et services, il sera demandé 1 place de stationnement par tranche de 25 m2 de surface de 
ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǊŞǎŜǊǾŞ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ н ǇƭŀŎŜǎΦ ¦ƴŜ ǇƭŀŎŜ ǎŜǊŀ ŘǳŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
tranche commencée. 

En secteur UAc, il est exigé : 

-  pour les constructions à usŀƎŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊΣ м ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ŎƘŀƳōǊŜΣ 

-  pour les constructions à usage de restauration, 1 place pour 15 m2 de surface de plancher au minimum. 

Stationnement pour vélos 

[Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎȅŎƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǇǊƻƧŜǘŞ Řƻit être réalisé par des installations 
propres, en dehors des voies publiques. 

Quand les places sont intégrées à la construction, le local dédié aux cycles doit être accessible depuis les emprises 
publiques et les voies par un cheminement praticable sans discontinuité. 

[ΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƭƻǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ ǊŜȊ-de-chaussée du 
bâtiment de manière à être facilement accessible. 

Pour les constructions à usage d'habitation collective, il devra être prévu au moins un emplacement de 
stationnement vélo pour 100 m2 de surface de surface de plancher. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻ ŘŜǾǊŀ être adapté au trafic 
lié à la construction. 

Pour les travaux/modifications de constructions existantes : 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ 
ǇƻǳǊ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜ plusieurs logements, le nombre de places de stationnement à créer tiendra compte des 
normes définies pour les constructions neuves. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
existante, le nombre de places de stationnement à créer tiendra compte des normes définies pour les constructions 
neuves. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎŀǊŀƎŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ 
supprimées seront recréées sur la pŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ Ł ŎǊŞŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
logements. 

SECTION III ς EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

ARTICLE UA 7 - DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

Les cheminements identifiés sur le règlement graphique (Pièce n°4.2 du PLU) devront être préservés. 
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Accès 

¢ƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǊƛǾŜǊŀƛƴ ŘŜ ŘŜǳȄ 
ou plusieurs voies ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ƎşƴŜ ƻǳ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
peut être interdit. 

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de sécurité telles que défense 
ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ǇǊƻǘŜction civile et brancardage. 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 
publique. 

Voiries 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques de voies privées et publiques doivent être adaptées aux 
ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ ƻǳ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊΦ 

[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝǘ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƛƳǇŀǎǎŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ 
ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ Řes ordures ménagères et de déneigement. 

Dans les voies se terminant en impasse, une plateforme de retournement doit être réalisée à leur extrémité, de 
telle sorte que les véhicules puissent aisément faire demi-tour. 

Dans ce cas et sous réserve de possibilités techniques, un prolongement par un cheminement piétonnier devra être 
ǇǊƻǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǊǳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

ARTICLE UA 8 - DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 

Eau 

Toute construction ou installation nouvelle à vocation ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Assainissement 

· Eaux usées domestiques 

Le branchement sur le réseau public d'assainissement est obligatoire pour toute construction ou installation 
conformément à l'article L. 1331-1 du Code de la Santé publique. Ce branchement respectera le règlement 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ aƻǊǘŜŀǳΣ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ commune. 

· Eaux usées non domestiques 

Les installations, ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques émettant des déversements, 

écoulements, rejets, même non polluants, sont soumis à autorisation ou à déclaration (article 10, Loi sur l'eau du 

3 janvier 1992 - décret 93.743). 

· Eaux pluviales 

Tout rejet des eaux pluviales avec les eaux usées est interdit. 
Les eaux pluviales seront gérées à la parcelle sauf si le terrain ne le permet pas. Dans ce cas, le pétitionnaire devra 
ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ƛƳǇǊƻǇǊŜ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ 
pluviale peut supporter un raccordement supplémentaire. 

[Ŝ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǎŜǊŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭ ŀǳȄ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōilisées et conforme au 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ aƻǊǘŜŀǳ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΣ Řŝǎ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ŀŘƻǇǘŞΦ 

Ordures ménagères et tri sélectif 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾƻir un local, sur 
ŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƛǾŞŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ 
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pour recevoir les conteneurs liés à la collecte des ordures ménagères et de tri sélectif. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ п ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƛǾŞǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ Ŝǎǘ 
conseillée. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ƎǊƻǳǇŞ, un espace de stockage pour le déneigement doit être prévu sur 
la parcelle en dehors des espaces publics. 

Autres réseaux 

Les branchements électriques, de fibre optique, téléphoniques et de télédistribution doivent être établis en 
souterrain. Si ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŘƛǎŎǊŝǘŜ 
possible. Dans ce dernier cas, ils emprunteront un tracé unique qui doit les insérer au mieux dans l'architecture des 
bâtiments supports et ils seront peints dans le ton des façades ils traversent. 

Les nouvelles constructions à usage d'habitation devront prévoir les infrastructures (fourreaux, chambres...) pour 
ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŃōƭŜǎ ƻǇǘƛǉǳŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ǊŀŎŎordées au 
ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Élément du patrimoine 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ƴǳƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ Ŝǘ 
ƴΩŀƭǘŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ et reportés sur le règlement graphique (Pièce n°4.2). 
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DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UB 

CARACTERE DE LA ZONE UB 

La zone UB englobe les secteurs de hameaux caractérisés par des densités plus lâches du bâti. 
Elle présente une dominante résidentielle et peut accueillir une mixité des fonctions (commerces, services, 
artisanat, bureaux...). 

COMPOSITION DE LA ZONE 

Des éléments bâtis de paysages (bâtiments et murs) à protéger, identifiés et localisés sur le document graphique 
Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻǊǘƛǎ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ 
préservation et présentés au sein de la pièce n°4.8 du PLU « Éléments du patrimoine protégés ». 

Des ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм41 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

RISQUES NATURELS 

La commune est également concernée par le Plan de Prévention aux Risques Inondations (PPRI) du Doubs 
Amont. 
{Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

[ŀ ǊŝƎƭŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜ Řǳ ttwL ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 
par les risques, tout constructeur ou aménageur devra les prendre en compte pour ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎΩŜƴ ǇǊƻǘŞƎŜǊΦ 

Conditions spéciales concernant les risques naturels : 

- Dans les secteurs inscrits au règlement graphique et concernés par des aléas forts à très forts, toutes les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R151-ом Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

- Dans les secteurs inscrits au règlement graphique et concernés par un aléa retrait-gonflement argileux 
moyen, les constructions peuvent être autorisées à condition de réaliser une étude géotechnique au 
minimum de type II de la norme NFP 94 500, au titre de l'article R151-оп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

- 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘΩŞōƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 

- Le comblement ou remblaiement des dolines et indices karstiques est interdit. 
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SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

ARTICLE UB 1 ς ¢¸t9{ 5Ωh//¦t!¢Lhb{ 9¢ 5Ω¦¢L[L{!¢Lhb{ 5¦ {h[ Lb¢9w5L¢{ 

Les constructions à destinations et sous-destinations suivantes sont interdites : 

· ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŀǊǘƛŎƭŜ н 

· commerce de gros et cinéma, 

· les équipements sportifs, 

· ƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎΣ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎΣ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 

Les usages, affectations et ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Υ 

· les dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides ou liquides et de déchets, ainsi que les 

ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƘƻǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜΣ 

· les carrières, 

· les installations classées soumises à autorisation, 

· le stationnement isolé des caravanes et camping-cars, 

· les garages collectifs de caravanes et camping-cars, 

· les campings et parc résidentiel de loisirs, 

· ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řϥǳƴ ǇŀǊŎ ŘϥŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘϥǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎ ŘϥǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ à 

deux hectares, 

· le comblement ou remblaiement des dolines et indices karstiques. 

ARTICLE UB 2 ς ¢¸t9{ 5Ωh//¦t!¢Lhb{ h¦ 5Ω¦¢L[L{!¢Lhb{ 5¦ {h[ !¦¢hwL{9{ {h¦{ /hb5L¢Lhb{ 
 
Sont autorisées sous conditions les occupations et utilisations du sol suivantes : 

· ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ 
stationnements et de circulation et de posséder une surface inférieure à 200 m2 de surface de plancher, 

· ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭΣ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǴ 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ 
ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ, sécurité, bruit, pollution,...) et que des dispositions soient prises pour 
intégrer les surfaces de stockage dans leur environnement, 

· ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
et de ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wммм-2 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

·  la mise aux normes et les extensions nécessaires aux mises aux normes des constructions existantes à 
vocation agricole, 

· les exhaussŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ 
une construction autorisée, 

· ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ƻǳ ƭŀ ǎƻƭƛŘƛǘŞΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
les travaux de gestion, ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘΩǳƴ ζ élément du patrimoine protégé», dans la 
mesure où ils ne portent pas atteinte à la cohérence architecturale et à la perception générale de cet 
élément, ou dans la mesure où ils contribuent à restituer une des compoǎŀƴǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜǘ ŞƭŞƳŜƴǘΦ 
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Zone UB 

SECTION II ς CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 

ARTICLE UB 3 - VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ lotissement ou dans celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs bâtiments dont le 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎƻƴǘ 
applicables aux terrains issus des divisions projetées. 

оΦм Lat[!b¢!¢Lhb 59{ /hb{¢w¦/¢Lhb{ t!w w!tthw¢ !¦· ±hL9{ 9¢ 9atwL{9{ t¦.[Lv¦9{ !Lb{L v¦Ω!¦· ±hL9{ 
PRIVEES OUVERTES À LA CIRCULATION 

Le long des routes départementales, le recul minimum est de 6 mètres. 

Pour toutes les voies publiques et privées ouvertes à la circulation publique, les constructions seront implantées 
avec un recul minimum de 4 mètres. 

Dispositions particulières 

Une implantation différente est admise pour des motifs de sécurité, dans le cas de circonstances particulières 

(angle de rue, virage accentué, croisement de voies, etc.). 

3.2 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ǿƻƛǎƛƴes, 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƻǊŘƻƴƴŞŜ ŀǳȄ ǾƻƭǳƳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ 

Les constructions doivent être édifiées en retrait des limites, à une distance comptée horizontalement du bâtiment 
à construire au point de la limite parcellaire, jamais inférieure à la demi hauteur du bâtiment (d >H/2). 

Par ailleurs, dans le volume situé entre la limite séparative et un recul minimal équivalent à la hauteur du bâtiment 
ŘƛǾƛǎŞ ǇŀǊ нΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ǳƴ ŀƴƎƭŜ de 45° au-ŘŜǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ 
ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł о ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŜǎǳǊŞŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ 
ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ (cf. schéma ci-dessous). 
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/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
emprises et voies publiques et privées. 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ Ǉƻƛƴǘǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

[ƛƳƛǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ Řǳ ŦŀƛǘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ Ǉƻƛƴǘǎ Řǳ 
bâtiment 

[ƛƳƛǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ 

La hauteur de référence pour le calcul de la distance à la limite séparative correspond à la 
ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ Řǳ ŦŀƛǘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 



 

 
 

 

 

Zone UB 

Schéma illustratif : cône de constructibilité en UB 

Dispositions particulières 

- Les piscines (y compris la margelle du bassin) devront être implantées à une distance minimale de 4 
mètres de tout point de la limite parcellaire. 

3.3 HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƭŜ ŦŀƛǘŀƎŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƘŀǳǘŜ ŘŜ 
ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

[ƛƳƛǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ Cette hauteur ne comprend pas les ouvrages indispensables 
de faible emprise tels que souche de cheminée et de ventilation. 
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Schéma illustratif : mesure de la hauteur en UB 

  

 

Dispositions générales 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ ф ƳŝǘǊŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ф ƳŝǘǊŜǎΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

La hauteur maximale des éoliennes domestiques est fixée à 7 mètres à hauteur de 

pale. Dispositions particulières 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł мр҈ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 
ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳŀƧƻǊŞŜ ŘΩм ƳŝǘǊŜΦ 

Les constructions nouvelles et extensions contiguës ou intégrées à un « élément du patrimoine protégé» (Pièce 
n°4.8 du PLU) reporté au règlement graphique du PLU (pièce n°4.2 du PLU), doivent par leur hauteur et leur 
ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ şǘǊŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

ARTICLE UB 4 - QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Dispositions générales 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦммм-27 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞΣ ƻǳ ƴϥşǘǊŜ 

accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales, si les constructions et autres modes 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ƭϥŀǎpect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 

aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

Les couleurs des bâtiments respecteront le nuancier défini par les services de la commune. 
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Zone UB 

Sont interdits : 

ö les pastiches d'architecture archaïque, étrangère et spécifique à une autre région, 
ö l'emploi à nu de matériaux préfabriqués tels que carreaux de plâtre, briques parpaings, tôles, non 

ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇŜƛƴǘǳǊŜΣ 

ö l'emploi de tons criards ou incompatibles avec l'aspect général de l'environnement. 

Aspect architectural  

Toitures  

La pente de toiture sera comprise entre 22° et 35°. 

Les opérations de réhabilitations ou de rénovations de toiture existantes ne sont pas soumises à une pente minimale 

ou maximale. 

Les toitures des constructions d'habitation et leurs annexes seront réalisées dans la gamme des rouges (rouge 

ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ ǊƻǳƎŜ ƴǳŀƴŎŞ ŎƻƳǇǊƛǎύΦ9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀƴǎΣ ǳƴŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

couleur de la couverture sera conservée. 

Les toitures à un pan sont tolérées pour les constructions annexes et dépendances adossées: appentis, vérandas, 

ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΣ ƎŀǊŀƎŜǎΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ŎŜǎ ŎŀǎΣ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Ł ŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǎǳǊŦŀŎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ нл҈ ŘŜ ƭΩŜƳprise de la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŀƴƴŜȄŜ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ол Ƴ2 ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 

Éclairage des combles 

Les châssis, les lucarnes ne doivent pas, par leurs dimensions, proportions et nombres, déséquilibrer l'harmonie 

de la toiture ni former un contraste marqué par rapport aux mêmes éléments des constructions voisines. 

La réalisation de lucarnes traditionnelles est autorisée à condition que leur composition architecturale soit 

proportionnelle à la toiture. 

Dans le cadre d'une réhabilitation ou d'une modification de constructions existantes, les lucarnes et châssis devront 

être adaptés au style de l'immeuble et disposés en fonction de l'ordonnancement général propre à la façade. 

Pour les ouvertures en toitures, les tabatières, les verrières, les fenêtres de toit encastrées au pan de toitures sans 

saillie sont autorisées à condition que ces dispositifs soient composés avec l'architecture des façades. 

Les chiens assis, les outeaux et les lucarnes rampantes et tous autres modèles inadaptés au bâti existant sont 

ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ƻǴ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǎǎŝŘŜ ŘŞƧŁ ǳƴ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ŎƛǘŞŜǎ Ŏƛ-

dessus, il sera permis de reproduire le format déjà existant. 
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non 

Schéma illustratif : réglementation des ouvertures de toits en UB (les exemples autorisés dans 
le schéma ne sont pas limitatifs) 



Façades  

Les matériaux, les enduits et les teintes employés doivent s'harmoniser avec le bâti environnant ou traditionnel 

local. 

Ils devront être conformes aux couleurs définies par le nuancier de la commune. 

Ouvertures  

[Ŝ ƳƻŘŝƭŜ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘϥƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

baies devront être adaptés à l'architecture. 

[Ŝǎ ǾƻƭŜǘǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ [Ŝǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł 

ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Clôtures  

Les clôtures peuvent être soit : 

- ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ maximum de 0.80 mètre, surmonté ou non de barrières à 
claire-voie, 

- ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘƻǳōƭŞŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ 

- ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΦ 

La hauteur maximale des clôtures donnant sur voie publique est de 1.20 mètre. 

 

 

Schéma illustratif : mesure des clôtures donnant sur 

voie publique en UB 
 

La hauteur maximale des clôtures sur limite séparative est de 1.80 mètre. 

 

 

Schéma illustratif : mesure des clôtures sur limite 

séparative en UB 
 

Les haies ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŎƘƻƛǎƛŜǎ ǇŀǊƳƛ ŎŜƭƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǳƛŘŜ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 

et haies champêtres du Pays Horloger, annexé au présent règlement. 
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Zone UB 

Dans le respect du Code Civil, les haies de végétaux devront être implantées avec un retrait minimum de 50 

centimètres de la limite du terrain. 

Les clôtures faites de matériaux de fortune (barbelés, tôles etc.) sont interdites, hormis pour un usage agricole. 

Les clôtures anciennes en maçonnerie traditionnelle et les ouvrages en ferronnerie seront à conserver. 

¢ŀƴǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǉǳΩŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴœǳŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ 
la rue, les constructions existantes sur la propriété et dans le voisinage. 

Les clôtures, à proximité immédiate des accès des établissements et carrefours des voies ouvertes à la circulation, 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘŀōƭƛŜǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŎǊŞŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 

diminuant la visibilité. 

Élément du patrimoine 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ζ élément du patrimoine protégé» (Pièce n°4.8 du PLU) reporté au règlement graphique (Pièce 

ƴϲпΦн Řǳ t[¦ύΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘǳŘƛǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩşǘǊŜ 

nécessaire à son fonctionnement, sont interdites : 

- les modifications et/ou suppressions : 

¶ des dimensions, formes et positions des percements, 

¶ de la hiérarchie des niveaux de façade et de sa ponctuation par la modénature, 

¶ des éléments en saillie ou en retrait. 

- ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞŎƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƻǊƴŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ƭŜŘƛǘ ŞƭŞƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ƻǳ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜǎ ŘΩǳƴ ζ élément du patrimoine protégé» (Pièce n°4.8 du PLU) reporté au règlement 
graphique (Pièce n°4.2 du PLU), ne pouvant être restaurées doivent être remplacées en respectant au mieux les 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ǇǊƻŦƛƭǎΣ ŘŞŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ƻǳ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ ŘŜ ŎŜǳȄ ŜȄƛǎtant à 
proximité sur des constructions de même type ou de même époque. 

Divers  

Les coffrets liés à la desserte des réseaux devront être intégrés dans la clôture ou dans le mur de la construction. 

Les bacs à compost et à ordures, les ǊŞŎǳǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ŎƛǘŜǊƴŜǎ ŘŜ ƎŀȊΣ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ 

depuis le domaine public ou doivent être dissimulés derrière un écran végétal ou une palissade. 

Tous les dispositifs techniques seront impérativement intégrés dans la volumétrie des bâtiments et resteront 

invisibles depuis le domaine public ou feront l'objet d'un aménagement particulier pour en dissimuler l'installation 

(paraboles, antennes, moteur de climatiseurs, pompes à chaleur, ventouses de chaudière, coffrets relatifs à la 

ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ΦΦΦύ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ 

ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ Ł ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 

ARTICLE UB 5 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS  
DES CONSTRUCTIONS 

Plantations 

Les projets devront veiller à maintenir les plantations existantes. A défaut elles pourront être remplacées par des 
essences locales. 
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Sur chaque parcelle, au moins 1 arbre de moyenne ou haute tige doit être planté par tranche de 200 m2 ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
libres. 

¦ƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ол҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǇǇƻǊǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊŀ ǊŞǎŜǊǾŞŜ Ł des espaces verts, 
pouvant comprendre des espaces plantés, engazonnés, pavés ou sablés. 

[Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŎƘƻƛǎƛŜǎ ǇŀǊƳƛ ŎŜƭƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǳƛŘŜ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 

et haies champêtres du Pays Horloger, annexé au présent règlement. 

La hauteur maximale des arbres est fixée à 9 mètres au point le plus haut.  

Aires de stationnement 

Les aires de stationnement devront être plantées avec au moins un arbre de haute tige pour 100 m2 pour les 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘations collectives. 

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ όŀŎŎŝǎΣ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ 
etc...). 

ARTICLE UB 6 ς STATIONNEMENT DES VEHICULES 
Le stationnement des véhicules correspondant aux ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ŘŜǎ 
installations propres en dehors des voies et emprises publiques. 

tŀǊ ƭŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
places de stationnement non imperméabilisées est conseillée. 

Caractéristique 

Pour tout établissement privé ou public autre que les habitations, ces espaces doivent: 

-  être suffisants pour assurer le stationnement ou le garage des véhicules de la construction sur la parcelle, 
-  şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

véhicules puissent être effectuées hors des voies et des espaces publics. 

Stationnement pour véhicules motorisés 

Pour les habitations, il doit être aménagé 1 place par tranche de 50 m2 de surface de plancher, avec un minimum 
de 2 places par logement Řƻƴǘ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ м ǇƭŀŎŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜ Ŝǘ ŎƭƻǎŜ Ŝǘ м ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

Tout dépassement de chaque tranche de 50 m2 ƴŜ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мл Ƴ2 supplémentaires : 
Ex : 59 m2 = 2 places  
Ex : 61 m2 = 2 places  
Ex : 111 m2 = 3 places  
Ex : 161 m2 = 4 places 

Il sera également aménagé 1 place visiteur par logement pour tout projet de plus de 4 logements. 

Pour les commerces et services, il sera demandé 1 place de stationnement par tranche de 25 m2 de surface de 
ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǊŞǎŜǊǾŞ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ н ǇƭŀŎŜǎΦ ¦ƴŜ ǇƭŀŎŜ ǎŜǊŀ ŘǳŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
tranche commencée. 

Stationnement pour vélos 

Le stationnement des cycles correspƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǇǊƻƧŜǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
propres, en dehors des voies publiques. 
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Quand les places sont intégrées à la construction, le local dédié aux cycles doit être accessible depuis les emprises 
publiques et les voies par un cheminement praticable sans discontinuité. 

[ΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƭƻǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ ǊŜȊ-de-chaussée du 
bâtiment de manière à être facilement accessible. 

Pour les constructions à usage d'habitation collective, il devra être prévu au moins un emplacement de 
stationnement vélo 100 m2 de surface de plancher. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻ devra être adapté au trafic 
lié à la construction. 

Pour les travaux/modifications de constructions existantes 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ 
ǇƻǳǊ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊs logements, le nombre de places de stationnement à créer tiendra compte des 
normes définies pour les constructions neuves. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
existante, le nombre de places de stationnement à créer tiendra compte des normes définies pour les constructions 
neuves. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎŀǊŀƎŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ 
supprimées seront recréées sur la ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ Ł ŎǊŞŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
logements. 

SECTION III ς EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

ARTICLE UB 7 - DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

Accès 

Toute opération doit prendre le minimum ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǊƛǾŜǊŀƛƴ ŘŜ ŘŜǳȄ 
ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ƎşƴŜ ƻǳ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
peut être interdit. 

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de sécurité telles que défense 
ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ ōǊŀƴŎŀǊŘŀƎŜΦ 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 
publique. 

Voiries 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques de voies privées et publiques doivent être adaptées aux 
ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ ƻǳ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊΦ 

Les voies privées et publiques, y compris les impasses, doivent avoir des cŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ 
ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘΦ 

Dans les voies se terminant en impasse, une plateforme de retournement doit être réalisée à leur extrémité, de 
telle sorte que les véhicules puissent aisément faire demi-tour. 

Dans ce cas et sous réserve de possibilités techniques, un prolongement par un cheminement piétonnier devra être 
ǇǊƻǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǊǳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

ARTICLE UB 8 - DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 

Eau 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
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Zone UB 

Assainissement 

· Eaux usées domestiques 

Le branchement sur le réseau public d'assainissement est obligatoire pour toute construction ou installation 
conformément à l'article L. 1331-1 du Code de la Santé publique. Ce branchement respectera le règlement 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ aƻǊǘŜŀǳΣ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

· Eaux usées non domestiques 

Les installations, ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques émettant des déversements, 

écoulements, rejets, même non polluants, sont soumis à autorisation ou à déclaration (article 10, Loi sur l'eau du 3 

janvier 1992 - décret 93.743). 

· Eaux pluviales 

Tout rejet des eaux pluviales avec les eaux usées est interdit. 
Les eaux pluviales seront gérées à la parcelle sauf si le terrain ne le permet pas. Dans ce cas, le pétitionnaire devra 
ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ƛƳǇǊƻǇǊŜ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩeau 
pluviale peut supporter un raccordement supplémentaire. 

[Ŝ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǎŜǊŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭ ŀǳȄ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ aƻǊǘŜŀǳ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΣ Řŝǎ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ŀdopté. 

Ordures ménagères et tri sélectif 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƭƻŎŀƭΣ ǎǳǊ 
ŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƛǾŞŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊficie suffisante 
pour recevoir les conteneurs liés à la collecte des ordures ménagères et de tri sélectif. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ п ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƛǾŞǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ Ŝǎǘ 
conseillée. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀt collectif ou groupé, un espace de stockage pour déneigement doit être prévu sur la 
parcelle en dehors des espaces publics. 

Autres réseaux 

Les branchements électriques, de fibre optique, téléphoniques et de télédistribution doivent être établis en 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΦ {ƛ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŘƛǎŎǊŝǘŜ 
possible. Dans ce dernier cas, ils emprunteront un tracé unique qui doit les insérer au mieux dans l'architecture des 
bâtiments supports et ƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇŜƛƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘΦ 

Les nouvelles constructions à usage d'habitation devront prévoir les infrastructures (fourreaux, chambres...) pour 
ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŃōƭŜǎ ƻǇǘƛǉǳŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł pouvoir être raccordées au 
ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
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Zone UE 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES UE 

CARACTERE DE LA ZONE UE 

La zone UE correspond à une zone urbaine mixte où les équipements, commerces, services et loisirs prédominent. 
Les habitations y sont autorisées sous conditions. 

COMPOSITION DE LA ZONE 

5Ŝǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-41 

du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

RISQUES NATURELS 

La commune est également concernée par le Plan de Prévention aux Risques Inondations (PPRI) du Doubs 
Amont. 
{Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

La règle la plus contraignante du PPRI ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ 
ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ǘƻǳǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ƭŜǎ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎΩŜƴ ǇǊƻǘŞƎŜǊΦ 

Conditions spéciales concernant les risques naturels : 

- Dans les secteurs inscrits au règlement graphique et concernés par des aléas forts à très forts, toutes les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-ом Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

- Dans les secteurs inscrits au règlement graphique et concernés par un aléa retrait -gonflement argileux 
moyen, les constructions peuvent être autorisées à condition de réaliser une étude géotechnique au 
minimum de type II de la norme NFP 94 500, au titre de l'article R151-оп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

- 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘΩŞōƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 

- Le comblement ou remblaiement des dolines et indices karstiques est interdit. 
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Zone UE 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

ARTICLE UE 1 ς ¢¸t9{ 5Ωh//¦t!¢Lhb{ 9¢ 5Ω¦¢L[L{!¢Lhb{ 5¦ {h[ Lb¢9w5L¢{ 

Les constructions à destinations et sous destinations suivantes sont interdites : 

· exploitation agricole et forestière, 

· industrie. 

[Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Υ 

· les carrières, 

· le stationnement isolé des caravanes et camping-cars, 

· les garages collectifs de caravanes et camping-cars, 

· les campings et parc résidentiel de loisirs, 

· ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řϥǳƴ ǇŀǊŎ ŘϥŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘϥǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎ ŘϥǳƴŜ ǎǳperficie supérieure à 
deux hectares, 

· le comblement ou remblaiement des dolines et indices karstiques 

ARTICLE UE 2 ς ¢¸t9{ 5Ωh//¦t!¢Lhb{ h¦ 5Ω¦¢L[L{!¢Lhb{ 5¦ {h[ !¦¢hwL{9{ {h¦{ /hb5L¢Lhb{ 

Sont autorisées sous conditions les occupations et utilisations du sol suivantes : 

· ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ 

· ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 
nécessaires au ƎŀǊŘƛŜƴƴŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴŜ 
devant pas être supérieure à 50 m2, 

· ƭŜǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ 
compatibles avec le caractère de la zone et de répondre aux besoins des habitants, 

· ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ 
une construction autorisée, 

· ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ƻǳ ƭŀ ǎƻƭƛŘƛǘŞΣ ƭΩŜȄǘension, le changement de destination ainsi que 
ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘΩǳƴ ζ élément du patrimoine protégé» (Pièce 
n°4.8 du PLU), dans la mesure où ils ne portent pas atteinte à la cohérence architecturale et à la perception 
ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ŎŜǘ ŞƭŞƳŜƴǘΣ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ 
cet élément. 
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Zone UE 

SECTION II ς CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 

ARTICLE UE 3 - VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ 

ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎƻƴǘ 

applicables aux terrains issus des divisions projetées. 

оΦм Lat[!b¢!¢Lhb 59{ /hb{¢w¦/¢Lhb{ t!w w!tthw¢ !¦· ±hL9{ 9¢ 9atwL{9{ t¦.[Lv¦9{ !Lb{L v¦Ω!¦· ±hL9{ 
PRIVEES OUVERTES À LA CIRCULATION 

Les constructions seront implantées avec un recul minimum de 5 mètres.  

Dispositions particulières 

Une implantation différente est admise : 

· pour des motifs de sécurité, dans le cas de circonstances particulières (angle de rue, virage accentué,  
croisement de voies, etc.), 

·    pour des contraintes liées à la forme du parcellaire ou à une orientation favorable à des économies 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Pour permeǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴΣ ǳƴ ǊŜŎǳƭ 

inférieur à celui imposé est admis pour les constructions implantées en recul, dans la limite de 30 centimètres. En 

Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǳƴ ŘŞōƻǊŘ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎ ǎƛ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ taw Ŝǎǘ 

conservée et après accord du gestionnaire du domaine. 

/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
emprises et voies publiques et privées. 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ Ǉƻƛƴǘǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

[ƛƳƛǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ Řǳ ŦŀƛǘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 
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Zone UE 

3.2 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΣ 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƻǊŘƻƴƴŞŜ ŀǳȄ ǾƻƭǳƳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ 

Les constructions doivent être édifiées en retrait des limites, à une distance comptée horizontalement du bâtiment 
à construire au point de la limite parcellaire, jamais inférieure à la demi hauteur du bâtiment (d >H/2). 

Par ailleurs, dans le volume situé entre la limite séparative et un recul de 4 mètres, les constructions doivent 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ǳƴ ŀƴƎƭŜ ŘŜ прϲ ŀǳ-ŘŜǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł п ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 
ƳŜǎǳǊŞŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻn. 

 

 

Schéma illustratif : mesure du retrait par rapport à la 

hauteur en UE 
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/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ Ǉƻƛƴǘǎ Řǳ 
bâtiment 

[ƛƳƛǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ 

La hauteur de référence pour le calcul de la distance à la limite séparative correspond à la 
ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ Řǳ ŦŀƛǘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 



 

 

 

Zone UE 

Dispositions particulières 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ о ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΦ {ƛ ƭŀ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŀŘƻǎǎŜ Ł ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘŞǇŀǎǎŜ ŎŜǘǘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
construction mitoyenne. 

tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴΣ ǳƴ Ǌecul 
inférieur à celui imposé est admis pour les constructions implantées en recul, dans la limite de 30 centimètres. 

¦ƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
et services publics nécŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘΩǳƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
motivée. 

3.3 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les constructions situées sur un même terrain doivent être implantéeǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳΩŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎΦ 

3.4 HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ correspond à la différence 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƭŜ ŦŀƛǘŀƎŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƘŀǳǘŜ ŘŜ 
ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

[ƛƳƛǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ /ŜǘǘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ 
de faible emprise tels que souche de cheminée et de ventilation. 

 

 

Schéma illustratif : mesure de la hauteur en UE 

  

 

Dispositions générales 

La hauteur maximale des nouvelles constructions ne peut excéder 12 mètres maximum 
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Zone UE 

Dispositions particulières 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł мр҈ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 
ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳŀƧƻǊŞŜ ŘΩм ƳŝǘǊŜΦ 

Les constructions nouvelles contiguës ou intégrées à un « élément du patrimoine protégé» (Pièce n°4.8 du PLU) 
reporté au règlement graphique du PLU (pièce n°4.2 du PLU), doivent par leur hauteur et leur volumétrie être en 
ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

ARTICLE UE 4 - QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

L'architecture des nouvelles constructions devra présenter une simplicité de volume facilitant l'intégration de tous 

projets dans le paysage naturel et bâti. 

Les couleurs des bâtiments respecteront le nuancier défini par les services de la commune. 

Toitures  

Les pentes de toit seront comprises entre 10° et 35°. 

Les teintes de toiture pour les constructions à usage professionnel, tels que les ateliers, hangars, doivent présenter 

un aspect compatible avec l'environnement. 

Les toitures seront à 2 pans. 

Les toitures à un pan sont tolérées pour les constructions annexes et dépendances adossées : appentis, vérandas, 

abris de jardin, garages. Dans tous ces cas, la pente minimale de toiturŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇŀǎΦ 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ 

du patrimoine. 

Façades et bardages 

Les façades seront réalisées dans des teintes en harmonie avec le bâti environnant ou traditionnel. 

Elles devront être conformes aux couleurs définies par le nuancier de la commune. 

Les bardages métalliques seront de teinte assez soutenue. 

L'emploi à nu de matériaux préfabriqués tels que carreaux de plâtre, briques, parpaings, tôles non recouverts d'un 

parement, d'un enduit ou d'une peinture est interdit. 

Clôtures   

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘƻǳōƭŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ  

La hauteur maximale des clôtures est fixée à 2 mètres. 

Les clôtures, à proximité immédiate des accès des établissements et carrefours des voies ouvertes à la circulation, 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘŀōƭƛŜǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŎǊŞŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 

diminuant la visibilité. 

Élément du patrimoine 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ζ élément du patrimoine protégé» (Pièce n°4.8 du PLU) reporté au règlement graphique (Pièce 
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Zone UE 

ƴϲпΦн Řǳ t[¦ύΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘǳŘƛǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩşǘǊŜ 

nécessaire à son fonctionnement, sont interdites : 

V les modifications et/ou suppressions : 

¶ des dimensions, formes et positions des percements, 

¶ de la hiérarchie des niveaux de façade et de sa ponctuation par la modénature, 

¶ des éléments en saillie ou en retrait. 

V ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞŎƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƻǊƴŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ƭŜŘƛǘ ŞƭŞƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ƻǳ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜǎ ŘΩǳƴ ζ élément du patrimoine protégé» (Pièce n°4.8 du PLU) reporté au règlement 
graphique (Pièce n°4.2 du PLU), ne pouvant être restaurées doivent être remplacées en respectant au mieux les 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ǇǊƻŦƛƭǎΣ ŘŞŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ƻǳ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ ŘŜ ŎŜǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł 
proximité sur des constructions de même type ou de même époque. 

Divers  

Tous les dispositifs techniques seront impérativement intégrés dans la volumétrie des bâtiments et resteront 

invisibles depuis le domaine public ou feront l'objet d'un aménagement particulier pour en dissimuler l'installation 

(paraboles, antennes, moteur de climatiseurs, pompes à chaleur, ventouses de chaudière, coffrets relatifs à la 

ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ΦΦΦύ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ 

dépendante de ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ Ł ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 

ARTICLE UE 5 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS  
DES CONSTRUCTIONS 

Plantations 

Les projets devront veiller à maintenir les plantations existantes. A défaut elles pourront être remplacées par des 
essences locales. 

Sur chaque parcelle, au moins 1 arbre de moyenne, haute tige doit être planté par tranche de 200 m2 ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
libres. 

Les haies seront constituées ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŎƘƻƛǎƛŜǎ ǇŀǊƳƛ ŎŜƭƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǳƛŘŜ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 

et haies champêtres du Pays Horloger, annexé au présent règlement. 

La hauteur maximale des arbres est fixée à 9 mètres au point le plus haut. 

Aires de stationnement 

Les aires de stationnement devront être plantées avec au moins un arbre de haute tige pour 100 m2. 

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ όŀŎŎŝǎΣ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ 
etc...). 

ARTICLE UE 6 ς STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
[Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ŘŜǎ 
installations propres en dehors des voies et emprises publiques. 

Par leurs dispositions techniques, les aménagements ŘŜǾǊƻƴǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
places de stationnement non imperméabilisées est conseillée. 
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Zone UE 

Caractéristique 

Pour tout établissement privé ou public autre que les habitations, ces espaces doivent: 

· être suffisants pour assurer le stationnement ou le garage des véhicules de livraison et de service de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ 

· être ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
véhicules puissent être effectuées hors des voies et des espaces publics. 

Stationnement pour véhicules motorisés 

Il devra être prévu pour les activités autorisées (bureaux, services, commerces et loisirs), une place de 
stationnement pour 15 m2 ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ όƘƻǊǎ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜύ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ 
personnel et du public. 

Par ailleurs, il est exigé une place de stationnement pour le logemenǘ ŘŜ ƎŀǊŘƛŜƴƴŀƎŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ 

Stationnement pour vélos 

[Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎȅŎƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǇǊƻƧŜǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
propres, en dehors des voies publiques. 

Quand les places sont intégrées à la construction, le local dédié aux cycles doit être accessible depuis les emprises 
publiques et les voies par un cheminement praticable sans discontinuité. 

[ΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƭƻǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ au rez-de-chaussée du 
bâtiment de manière à être facilement accessible. 

Le stationnement des vélos doit être assuré en dehors des voies publiques. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘϥƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
stationnement vélo devra être adapté au trafic lié à la construction. 

SECTION III ς EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

ARTICLE UE 7 - DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

Accès 

¢ƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ publiques. Lorsque le terrain est riverain de deux 
ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ƎşƴŜ ƻǳ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
peut être interdit. 

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de sécurité telles que défense 
ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ ōǊŀƴŎŀǊŘŀƎŜΦ 

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 
publique. 

Voiries 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques de voies privées et publiques doivent être adaptées aux 
ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ ƻǳ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊΦ 

[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝǘ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƛƳǇŀǎǎŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ 
ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘΦ 
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Dans les voies se terminant en impasse, une plateforme de retournement doit être réalisée à leur extrémité, de 
telle sorte que les véhicules puissent aisément faire demi-tour. 

Dans ce cas et sous réserve de possibilités techniques, un prolongement par un cheminement piétonnier devra être 
ǇǊƻǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǊǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

ARTICLE UE 8 - DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 

Eau 

Toute construction ou installation nouvelle, qui de par sa destination, requiert une alimentation en eau doit être 
ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŞŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀƴǘƛ-ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜŀǳΦ 

Assainissement 

· Eaux usées domestiques 

Le branchement sur le réseau public d'assainissement est obligatoire pour toute construction ou installation 
conformément à l'article L. 1331-1 du Code de la Santé publique. Ce branchement respectera le règlement 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ aƻǊǘŜŀǳΣ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

· Eaux usées non domestiques 

Les installations, ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques émettant des déversements, 
écoulements, rejets, même non polluants, sont soumis à autorisation ou à déclaration (article 10, Loi sur l'eau du 3 
janvier 1992 - décret 93.743). 
Les eaux usées non domestiques devront subiǊ ǳƴ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǊŜƧŜǘ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ 

· Eaux pluviales 

Tout rejet des eaux pluviales avec les eaux usées est interdit. 

Les eaux pluviales devront être dépolluées avant leur rejet dans le réseau collectif. 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 

imperméabilisée avant travaux. 

Les eaux pluviales seront gérées à la parcelle sauf si le terrain ne le permet pas. Dans ce cas, le pétitionnaire devra 
ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ƛƳǇǊƻǇǊŜ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ 
pluviales peut supporter un raccordement supplémentaire. 

Le dimensionnement des aménagements et ouvrages nécessaires au stockage et à la gestion des eaux pluviales sera 

proportionnel aux surfaces imperméabilisées et conforme au règlement de la Communauté de Communes du Val de 

aƻǊǘŜŀǳ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΣ Řŝǎ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ adopté.  

 

Ordures ménagères et tri sélectif 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƭƻŎŀƭΣ ǎǳǊ ŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƛǾŞŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ 
ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ƭƛŞǎ Ł la collecte des 
ordures ménagères et de tri sélectif. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ƎǊƻǳǇŞΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǇƻǳǊ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳ ǎǳǊ ƭŀ 

parcelle en dehors des espaces publics. 

Autres réseaux 
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Les branchements électriques, de fibre optique, téléphoniques et de télédistribution doivent être établis en 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΦ {ƛ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŘƛǎŎǊŝǘŜ 
possible. Dans ce dernier cas, ils emprunteront un tracé unique qui doit les insérer au mieux dans l'architecture des 
bâtiments supports et ils seront peints dans le ton des façades ils traversent. 

Les constructions principales devront prévoir les infrastructures (fourreaux, chambres...) pour assurer le 
ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŃōƭŜǎ ƻǇǘƛǉǳŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES UL 

CARACTERE DE LA ZONE UL 

[ŀ ȊƻƴŜ ¦[ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎΣ ƭƻƛǎƛǊǎΦΦΦ 

COMPOSITION DE LA ZONE 

Des emplacements réservés, identifiés et localisés sur le règlement graphique, en application de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 
151пм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

RISQUES NATURELS 

La commune est également concernée par le Plan de Prévention aux Risques Inondations (PPRI) du Doubs 
!ƳƻƴǘΦ {Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

La règle la plus contraignante dǳ ttwL ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ 
ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ǘƻǳǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ƭŜǎ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎΩŜƴ ǇǊƻǘŞƎŜǊΦ 

Conditions spéciales concernant les risques naturels : 

- Dans les secteurs inscrits au règlement graphique et concernés par des aléas forts à très forts, toutes les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-ом Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

- Dans les secteurs inscrits au règlement graphique et concernés par un aléa retrait-gonflement argileux moyen, 
les constructions peuvent être autorisées à condition de réaliser une étude géotechnique au minimum de type 
II de la norme NFP 94 500, au titre de l'article R151-оп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

- Dans les zones potentiellŜǎ ŘΩŞōƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 

- Le comblement ou remblaiement des dolines et indices karstiques est interdit. 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

ARTICLE UL 1 ς ¢¸t9{ 5Ωh//¦t!¢Lhb{ 9¢ 5Ω¦¢L[L{!¢Lhb{ 5¦ {h[ Lb¢9w5L¢{ 

Les constructions à destinations et sous destinations suivantes sont interdites : 

· exploitation agricole et forestière,  

O habitations, 

· ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭǎ ǎŀǳŦ ŎŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΣ 

· les cinémas, 

· ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜΣ 
autres équipements recevant du public, 

· ƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎΣ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎΣ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 
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[Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Υ 

· les carrières, 

· le stationnement isolé des caravanes et camping-cars, 

· les garages collectifs de caravanes et camping-cars, 

· les parcs résidentiels de loisirs, 

· le comblement ou remblaiement des dolines et indices karstiques. 

ARTICLE UL 2 ς ¢¸t9{ 5Ωh//¦t!¢Lhb{ h¦ 5Ω¦¢L[L{!¢Lhb{ 5¦ {h[ !¦¢hwL{9{ {h¦{ /hb5L¢Lhb{ 

Sont autorisées sous conditions les occupations et utilisations du sol suivantes : 

· les constructions destinées au commerce en lien avec les activités de loisirs et de sport de la zone à 
condition de pouvoir satisfaire aux exigences de stationnement et de circulation fixé par le présent 
règlement et de posséder une surface inférieure à 200 m2 de surface de plancher, 

· ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ 
une construction autorisée. 

SECTION II ς CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 

ARTICLE UL 3 - VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ 

ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛté des règles sont 

applicables aux terrains issus des divisions projetées. 

оΦм Lat[!b¢!¢Lhb 59{ /hb{¢w¦/¢Lhb{ t!w w!tthw¢ !¦· ±hL9{ 9¢ 9atwL{9{ t¦.[Lv¦9{ !Lb{L v¦Ω!¦· ±hL9{ 
PRIVEES OUVERTES À LA CIRCULATION 

Les constructions seront implantées avec un recul minimum de 4 mètres.  

Dispositions particulières 

Une implantation différente est admise : 

· pour des motifs de sécurité, dans le cas de circonstances particulières (angle de rue, virage accentué, 
croisement de voies, etc.), 

· pour des contraintes liées à la forme du parcellaire ou à une orientation favorable Ł ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴΣ ǳƴ ǊŜŎǳƭ 
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/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
emprises et voies publiques et privées. 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ Ǉƻƛƴǘǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

[ƛƳƛǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ 

La hauteur de référence pour le calcul de la ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ Řǳ ŦŀƛǘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 



Zone UL 

inférieur à celui imposé est admis pour les constructions implantées en recul, dans la limite de 30 centimètres. En cas 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǳƴ ŘŞōƻǊŘ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎ ǎƛ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ taw Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ 

et après accord du gestionnaire du domaine. 

3.2 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΣ 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƻǊŘƻƴƴŞŜ ŀǳȄ ǾƻƭǳƳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ 

Les constructions doivent être édifiées en retrait des limites, à une distance comptée 
horizontalement du bâtiment à construire au point de la limite parcellaire, jamais inférieure à 
la demi hauteur du bâtiment (d >H/2). 

Par ailleurs, dans le volume situé entre la limite séparative et un recul de 4 mètres, les constructions doivent 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ǳƴ ŀƴƎƭŜ ŘŜ 45° au-ŘŜǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł п ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 
ƳŜǎǳǊŞŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ όŎŦΦ ǎŎƘŞƳŀ Ŏƛ-dessous). 

 
 

Dispositions particulières 

Les constructions qui ne dépassent pas 3 ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΦ {ƛ ƭŀ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŀŘƻǎǎŜ Ł ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘŞǇŀǎǎŜ ŎŜǘǘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 

construction mitoyenne. 
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/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ Ǉƻƛƴǘǎ Řǳ 
bâtiment 

[ƛƳƛǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ 

La hauteur de référence pour le calcul de la distance à la limite séparative correspond à la 
ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ Řǳ ŦŀƛǘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 
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3.3 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳΩŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎΦ 

3.4 HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur maximale des nouvelles constructions ne peut excéder 12 mètres maximum. 

Dispositions particulières 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł мр҈ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳŀƧƻǊŞŜ ŘΩм ƳŝǘǊŜΦ 

Une hauteur difféǊŜƴǘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘΩǳƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƳƻǘƛǾŞŜΦ 

ARTICLE UL 4 ς QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

L'architecture des nouvelles constructions devra présenter une simplicité de volume facilitant l'intégration de tous 

projets dans le paysage naturel et bâti. 

Les couleurs des bâtiments respecteront le nuancier défini par les services de la commune. 

Toitures   

Les pentes de toit seront comprises entre 15° et 35°.  

Les toitures seront à 2 pans. 

Les toitures à un pan ne sont tolérées pour les constructions annexes et dépendances adossées : appentis, abris 

ƎŀǊŀƎŜΦΦΦΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇŀǎΦ 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ Řǳ 

patrimoine. 

Les teinteǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Façades et bardages  

Les façades seront réalisées dans des teintes en harmonie avec le bâti environnant ou traditionnel. 

Elles devront être conformes aux couleurs définies par le nuancier de la commune. 
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/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƭŜ ŦŀƛǘŀƎŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ ƭŀ partie haute de 
ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

[ƛƳƛǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ /ŜǘǘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ 
de faible emprise tels que souche de cheminée et de ventilation. 
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Les bardages métalliques seront de teinte assez soutenue. 

[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇǊŞŦŀōǊƛǉǳŞǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ ōǊƛǉǳŜǎΣ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎΣ ǘƾƭŜǎ ƴƻƴ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ 

ǇŀǊŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇŜƛƴǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

Clôtures  

Les clôtures, à proximité immédiate des accès des établissements et carrefours des voies ouvertes à la circulation, 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘŀōƭƛŜǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŎǊŞŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 

diminuant la visibilité 

Élément du patrimoine 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ζ élément du patrimoine protégé» (Pièce n°4.8 du PLU) reporté au règlement graphique (Pièce n°4.2 

Řǳ t[¦ύΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘǳŘƛǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩşǘǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ǎƻƴ 

fonctionnement, sont interdites : 

0 les modifications et/ou suppressions : 

¶ des dimensions, formes et positions des percements, 

¶ de la hiérarchie des niveaux de façade et de sa ponctuation par la modénature, 

¶ des éléments en saillie ou en retrait. 

0 la suppression des éléments de décoration ou ŘΩƻǊƴŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ƭŜŘƛǘ ŞƭŞƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ƻǳ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜǎ ŘΩǳƴ ζ élément du patrimoine protégé» (Pièce n°4.8 du PLU) reporté au règlement 
graphique (Pièce n°4.2 du PLU), ne pouvant être restaurées doivent être remplacées en respectant au mieux les 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ǇǊƻŦƛƭǎΣ ŘŞŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ƻǳ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ ŘŜ ŎŜǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł 
proximité sur des constructions de même type ou de même époque. 

Divers  

Tous les dispositifs techniques seront impérativement intégrés dans la volumétrie des bâtiments et resteront invisibles 

depuis le domaine public ou feront l'objet d'un aménagement particulier pour en dissimuler l'installation (paraboles, 

antennes, moteur de climatiseurs, pompes à chaleur, ventouses de chaudière, coffrets relatifs à la distribution des 

ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ΦΦΦύ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜ 

ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ Ł ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 

ARTICLE UL 5 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS  
DES CONSTRUCTIONS 

Plantations 

Les projets devront veiller à maintenir les plantations existantes. A défaut elles pourront être remplacées par des 
essences locales. 

[Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŎƘƻƛǎƛŜǎ ǇŀǊƳƛ ŎŜƭƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǳƛŘŜ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ 

haies champêtres du Pays Horloger, annexé au présent règlement. 

La hauteur maximale des arbres est fixée à 9 mètres au point le plus haut. 

Aires de stationnement 

Les aires de stationnement devront être plantées avec au moins un arbre de haute tige pour 100 m2. 
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[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ όŀŎŎŝǎΣ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ 
etc...). 

ARTICLE UL6 ς STATIONNEMENT DES VEHICULES 

[Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ł construire doit être assuré par des 
installations propres en dehors des voies et emprises publiques. 

tŀǊ ƭŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
places de stationnement non imperméabilisées est conseillée. 

Caractéristique 

Pour tout établissement privé ou public autre que les habitations, ces espaces doivent: 

· être suffisants pour assurer le stationnement ou le garage des véhicules de livraison et de service de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎƻn personnel sur la parcelle, 

· şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 
puissent être effectuées hors des voies et des espaces publics. 

Stationnement pour véhicules motorisés 

Il devra être prévu pour les activités autorisées (bureaux, services, commerces et loisirs), une place de stationnement pour 
15 m2 ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ όƘƻǊǎ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜύ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ 

Stationnement pour vélos 

Le ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎȅŎƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǇǊƻƧŜǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
propres, en dehors des voies publiques. 

[ΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƭƻǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ ǊŜȊ-de-chaussée du bâtiment 
de manière à être facilement accessible. 

Quand les places sont intégrées à la construction, le local dédié aux cycles doit être accessible depuis les emprises 
publiques et les voies par un cheminement praticable sans discontinuité. 

Pour les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘϥƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ōǳǊŜŀǳΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
vélo devra être adapté au trafic lié à la construction. 

SECTION III ς EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

ARTICLE UL 6 - DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

Accès 

¢ƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǊƛǾŜǊŀƛƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ƻǳ 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ƎşƴŜ ƻǳ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ peut 
être interdit. 

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de sécurité telles que défense 
ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ ōǊŀƴŎŀǊŘŀƎŜΦ 

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł éviter la moindre gêne à la circulation publique. 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 
publique. 
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Voiries 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques de voies privées et publiques doivent être adaptées aux 
ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ ƻǳ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊΦ 
Les voies privées et publiques, y compris les impasses, doivent avoir des caractéristiques adaptées Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ 
ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

Dans les voies se terminant en impasse, une plateforme de retournement doit être réalisée à leur extrémité, de telle 
sorte que les véhicules puissent aisément faire demi-tour. 

Dans ce cas et sous réserve de possibilités techniques, un prolongement par un cheminement piétonnier devra être 
ǇǊƻǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǊǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

ARTICLE UL 7 - DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 

Eau 

Toute construction ou installation nouvelle, qui de par sa destination, requiert une alimentation en eau doit être 
ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŞŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀƴǘƛ-ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜŀǳΦ 

Assainissement 

· Eaux usées domestiques 

Le branchement sur le réseau public d'assainissement est obligatoire pour toute construction ou installation 
conformément à l'article L. 1331-1 du Code de la Santé publique. Ce branchement respectera le règlement 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ aƻǊǘŜŀǳΣ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

· Eaux usées non domestiques 

Les installations, ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques émettant des déversements, 
écoulements, rejets, même non polluants, sont soumis à autorisation ou à déclaration (article 10, Loi sur l'eau du 3 
janvier 1992 - décret 93.743). 
Les eaux usées non domestiques devrƻƴǘ ǎǳōƛǊ ǳƴ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǊŜƧŜǘ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ 

· Eaux pluviales 

Tout rejet des eaux pluviales avec les eaux usées est interdit. 

Les eaux pluviales devront être dépolluées avant leur rejet dans le réseau collectif. 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 

imperméabilisée avant travaux. 

Les eaux pluviales seront gérées à la parcelle sauf si le terrain ne le permet pas. Dans ce cas, le pétitionnaire devra 
ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ƛƳǇǊƻǇǊŜ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ 
pluviales peut supporter un raccordement supplémentaire. 

Le dimensionnement des aménagements et ouvrages nécessaires au stockage et à la gestion des eaux pluviales sera 

proportionnel aux surfaces imperméabilisées et conforme au règlement de la Communauté de Communes du Val de 

aƻǊǘŜŀǳ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΣ Řŝǎ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ŀdopté. 

-51-  



Zone UL 

Ordures ménagères et tri sélectif 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƭƻŎŀƭΣ ǎǳǊ ŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƛǾŞŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ 
ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ 
ordures ménagères et de tri sélectif. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ƎǊƻǳǇŞΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǇƻǳǊ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳ ǎǳǊ ƭŀ 
parcelle en dehors des espaces publics. 

Autres réseaux 

Les branchements électriques, de fibre optique, téléphoniques et de télédistribution doivent être établis en 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΦ {ƛ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŘƛǎŎǊŝǘŜ 
possible. Dans ce dernier cas, ils emprunteront un tracé unique qui doit les insérer au mieux dans l'architecture des 
bâtiments supports et ils seront peints dans le ton des façades ils traversent. 

Les constructions principales devront prévoir les infrastructures (fourreaux, chambres...) pour assurer le 
ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŃōƭŜǎ ƻǇǘƛǉǳŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ře manière à pouvoir être raccordées au réseau de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES UX 

CARACTERE DE LA ZONE UX 

Il s'agit d'une zone d'activité destinée à recevoir des installations à caractère industriel, commercial, 
artisanal, bureaux, entrepôts, dépôts et activités diverses compatibles avec l'environnement local et les 
équipements publics et ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. Elle 
correspond aux espaces industriels et commerciaux de développement récent du nord-est du bourg. 

COMPOSITION DE LA ZONE 

Des emplacements réservés, identifiés et localisés sur le règlement graphique, en application de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 
151пм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

RISQUES NATURELS 

La commune est également concernée par le Plan de Prévention aux Risques Inondations (PPRI) du Doubs 
!ƳƻƴǘΦ {Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

La règle la plus ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜ Řǳ ttwL ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ 
ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ǘƻǳǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ƭŜǎ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎΩŜƴ ǇǊƻǘŞƎŜǊΦ 

Conditions spéciales concernant les risques naturels : 

- Dans les secteurs inscrits au règlement graphique et concernés par des aléas forts à très forts, toutes les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-ом Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

- Dans les secteurs inscrits au règlement graphique et concernés par un aléa retrait-gonflement argileux moyen, 
les constructions peuvent être autorisées à condition de réaliser une étude géotechnique au minimum de type 
II de la norme NFP 94 500, au titre de l'article R151-оп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

- Dans ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘΩŞōƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 

- Le comblement ou remblaiement des dolines et indices karstiques est interdit. 
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SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

ARTICLE UX 1 ς ¢¸t9{ 5Ωh//¦t!¢Lhb{ 9¢ 5Ω¦¢L[L{!¢Lhb{ 5¦ {h[ Lb¢9w5L¢{ 

Les constructions à destinations et sous destinations suivantes sont interdites : 

· exploitation agricole et forestière, 

· les centres de congrès et ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ 

· ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦·нΦ 

[Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Υ 

· les carrières, 

· le stationnement isolé des caravanes et camping-cars, 

· les campings et parc résidentiel de loisirs, 

· ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt d'un parc d'attractions ou d'une aire de jeux et de sports d'une superficie 
supérieure à deux hectares. 

De plus, sont interdits : 

- le comblement ou remblaiement des dolines et indices karstiques 

- toutes constructions, occupations et utilisations du sol de nature à porter atteinte au fonctionnement 
biologique, hydrologique et au maintien de la zone humide et/ou tout affouillement ou exhaussement de 
terrain dans les secteurs concernés par les périmètres de zones humides repérés au règlement graphique 

ARTICLE UX 2 ς ¢¸t9{ 5Ωh//¦t!¢Lhb h¦ 5Ω¦¢L[L{!¢Lhb 5¦ {h[ !¦¢hwL{9{ {h¦{ /hb5L¢Lhb{ 

Sont autorisées sous conditions les occupations et utilisations du sol suivantes : 

· ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ activité économique, 

· ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƎŀǊŘƛŜƴƴŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴŜ 
devant pas être supérieure à 50 m2, 

·  la mise aux normes et les extensions nécessaires aux mises aux normes des constructions existantes à 
vocation agricole, ou industrielle, 

· ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ 
une construction autorisée. 
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Zone UX 

SECTION II ς CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 

ARTICLE UX 3 - VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ lotissement ou dans celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs bâtiments dont le 

ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ 

aux terrains issus des divisions projetées. 

оΦм Lat[!b¢!¢Lhb 59{ /hb{¢w¦/¢Lhb{ t!w w!tthw¢ !¦· ±hL9{ 9¢ 9atwL{9{ t¦.[Lv¦9{ !Lb{L v¦Ω!¦· ±hL9{ 
PRIVEES OUVERTES À LA CIRCULATION 

Le long des routes départementales n°437 et 461, le recul minimal imposé est de 6 mètres. 

Pour toutes les autres voies publiques et privées ouvertes à la circulation publique, les constructions seront 
implantées avec un recul minimum équivalant à la moitié de hauteur du bâtiment, sans pouvoir être inférieure à 5 
mètres. 

Dispositions particulières 

Une implantation différente est admise : 

· pour des motifs de sécurité, dans le cas de circonstances particulières (angle de rue, virage accentué, 
croisement de voies, etc.), 

· ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŜ Řǳ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ƻǳ Ł ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴΣ ǳƴ ǊŜŎǳƭ 

inférieur à celui imposé est admis pour les constructions implantées en recul, dans la limite de 30 centimètres. En cas 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǳƴ ŘŞōƻǊŘ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ǉǳōlique est permis si la circulation des PMR est conservée 

et après accord du gestionnaire du domaine. 

3.2 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

 

 

 

/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
emprises et voies publiques et privées. 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ Ǉƻƛƴǘǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

[ƛƳƛǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ Řǳ ŦŀƛǘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 
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/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ Ǉƻƛƴǘǎ Řǳ 
bâtiment 

Limite ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ 

La hauteur de référence pour le calcul de la distance à la limite séparative correspond à la 
ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ Řǳ ŦŀƛǘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 



 

 

 
 

 

 

Zone UX 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΣ 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƻǊŘƻƴƴŞŜ ŀǳȄ ǾƻƭǳƳŜǎ existants dans le quartier. 

Les constructions doivent être édifiées : 

· soit en limite séparative, 

· soit en retrait des limites, à une distance comptée horizontalement du bâtiment à construire au point de la 
limite parcellaire, jamais inférieure à la demi hauteur du bâtiment (d >H/2). 

Par ailleurs, dans le volume situé entre la limite séparative et un recul de 5 mètres, les constructions doivent 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ǳƴ ŀƴƎƭŜ ŘŜ прϲ ŀǳ-ŘŜǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł п ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ Ƙŀǳteur 
ƳŜǎǳǊŞŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ όŎŦΦ ǎŎƘŞƳŀ Ŏƛ-dessous). 

Schéma illustratif : cône de constructibilité en zone UX 

Dispositions particulières 

Les constructions qui ne ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ п ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΦ {ƛ ƭŀ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŀŘƻǎǎŜ Ł ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘŞǇŀǎǎŜ ŎŜǘǘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 

construction mitoyenne. 

3.3 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳΩŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞes. 

3.4 HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur maximale des nouvelles constructions ne peut excéder 12 mètres maximum. 
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ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ sol naturel avant travaux et le faitage de toiture ou la partie haute de 
ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

[ƛƳƛǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ /ŜǘǘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ 
de faible emprise tels que souche de cheminée et de ventilation. 



Zone UX 

Dispositions particulières 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł мр҈ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳŀƧƻǊŞŜ ŘΩм mètre. 

ARTICLE UX 4 - QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

L'architecture des nouvelles constructions devra présenter une simplicité de volume facilitant l'intégration de tous 
projets dans le paysage naturel et bâti. 

Les couleurs des bâtiments respecteront le nuancier défini par les services de la commune. 

Toitures   

Les pentes de toit seront comprises entre 15° et 35°. 

Les teintes de toiture pour les constructions à usage professionnel, tels que les ateliers, hangars, doivent présenter 

un aspect compatible avec l'environnement. 

Les toitures seront à 2 pans. 

Les toitures à un pan sont tolérées pour les constructions annexes et dépendances adossées : appentis, vérandas, 

abris ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΣ ƎŀǊŀƎŜǎΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ŎŜǎ ŎŀǎΣ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇŀǎΦ 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ Řǳ 

patrimoine. 

Façades et bardages 

L'emploi à nu de matériaux préfabriqués tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, plaques de béton, 

ǘƾƭŜǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ ƴƻƴ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇŜƛƴǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

Les façades seront réalisées dans des teintes en harmonie avec le bâti environnant ou traditionnel. 

Elles devront être conformes aux couleurs définies par le nuancier de la commune. 

Les bardages métalliques seront de teinte assez soutenue.  

Clôtures  

Les clôtures peuvent être soit : 

· ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ ŘΩǳƴŜ hauteur maximum de 0.80 mètre, surmonté ou non de barrières à claire-
voie, 

· ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘƻǳōƭŞŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ 

· ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΦ 

La hauteur maximale des clôtures est de 2 mètres. 

Les haies seront ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŎƘƻƛǎƛŜǎ ǇŀǊƳƛ ŎŜƭƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǳƛŘŜ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ 

haies champêtres du Pays Horloger, annexé au présent règlement. 

Dans le respect du Code Civil, les haies de végétaux devront être implantées avec un retrait minimum de 50 

centimètres de la limite du terrain. 

Les clôtures faites de matériaux de fortune (barbelés, tôles etc.) sont interdites, hormis pour un usage agricole. 
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Zone UX 

Les clôtures anciennes en maçonnerie traditionnelle et les ouvrages en ferronnerie seront à conserver. 

¢ŀƴǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǉǳΩŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴœǳŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ 
avec la rue, les constructions existantes sur la propriété et dans le voisinage. 

Les clôtures, à proximité immédiate des accès des établissements et carrefours des voies ouvertes à la circulation, 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘŀōƭƛŜǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŎǊŞŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 

diminuant la visibilité. 

Divers  

Tous les dispositifs techniques seront impérativement intégrés dans la volumétrie des bâtiments et resteront 

invisibles depuis le domaine public ou feront l'objet d'un aménagement particulier pour en dissimuler l'installation 

(paraboles, antennes, moteur de climatiseurs, pompes à chaleur, ventouses de chaudière, coffrets relatifs à la 

ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ΦΦΦύ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ 

ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻnt toutefois satisfaire à la meilleure intégration possible. 

ARTICLE UX 5 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS DES 
CONSTRUCTIONS 

Plantations 

Les projets devront veiller à maintenir les plantations existantes. A défaut elles pourront être remplacées par 
des essences locales. 

La hauteur maximale des arbres est fixée à 9 mètres au point le plus haut. 

Aires de stationnement 

Les aires de stationnement devront être plantées avec au moins un arbre de haute tige pour 100 m2. 

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ όŀŎŎŝǎΣ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ 
etc...). 

ARTICLE UX 6 ς STATIONNEMENT DES VEHICULES 

[Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ł construire doit être assuré par des 

installations propres en dehors des voies et emprises publiques. 

tŀǊ ƭŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

de places de stationnement non imperméabilisées est conseillée. 

Caractéristique 

Pour tout établissement privé ou public autre que les habitations, ces espaces doivent : 

· être suffisants pour assurer le stationnement ou le garage des véhicules de livraison et de service de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎƻn personnel sur la parcelle, 

· şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
véhicules puissent être effectuées hors des voies et des espaces publics. 
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Stationnement pour véhicules motorisés 

Il devra être prévu pour les activités autorisées (bureaux, services, commerces et loisirs), une place de stationnement pour 
15 m2 ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ όƘƻǊǎ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜύ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ Ǉersonnel et du public. 

Stationnement pour vélos 

[Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎȅŎƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǇǊƻƧŜǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
propres, en dehors des voies publiques. 

Quand les places sont intégrées à la construction, le local dédié aux cycles doit être accessible depuis les emprises 
publiques et les voies par un cheminement praticable sans discontinuité. 

[ΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƭƻǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ ǊŜȊ-de-chaussée du bâtiment 
de manière à être facilement accessible. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘϥƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
vélo devra être adapté au trafic lié à la construction. 

SECTION III ς EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

ARTICLE UX 7 - DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

Accès 

¢ƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǊƛǾŜǊŀƛƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ƻǳ 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ŘŜ ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut 
être interdit. 

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de sécurité telles que défense 
ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ ōǊŀƴŎŀǊŘŀƎŜΦ 

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 
publique. 

Les accès directs sur les RD461 et 329a sont interdits. 

Voiries 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques de voies privées et publiques doivent être adaptées aux usages 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ ƻǳ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊΦ 

Les voies privées et ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƛƳǇŀǎǎŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ 
ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

Dans les voies se terminant en impasse, une plateforme de retournement doit être réalisée à leur extrémité, de telle 
sorte que les véhicules puissent aisément faire demi-tour. 

Dans ce cas et sous réserve de possibilités techniques, un prolongement par un cheminement piétonnier devra être 
ǇǊƻǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǊǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

ARTICLE UX 8 - DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 

Eau 

Toute construction ou installation nouvelle, qui de par sa destination, requiert une alimentation en eau doit être 
ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŞŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀnti-ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜŀǳΦ 
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Assainissement 

· Eaux usées domestiques 

Le branchement sur le réseau public d'assainissement est obligatoire pour toute construction ou installation 
conformément à l'article L. 1331-1 du Code de la Santé publique. Ce branchement respectera le règlement 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ aƻǊǘŜŀǳΣ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

· Eaux usées non domestiques 

Les installations, ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques émettant des déversements, 
écoulements, rejets, même non polluants, sont soumis à autorisation ou à déclaration (article 10, Loi sur l'eau du 3 
janvier 1992 - décret 93.743). 
Les eaux usées non domestiques devront subir un ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǊŜƧŜǘ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ 

· Eaux pluviales 

Tout rejet des eaux pluviales avec les eaux usées est interdit. Les eaux pluviales devront être traitées sur la parcelle. 

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞǇƻƭƭǳŞŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜΣ ŀǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 

collectif. 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŀǳƎƳentant la superficie imperméabilisée 

avant travaux. 

Les eaux pluviales seront gérées à la parcelle sauf si le terrain ne le permet pas. Dans ce cas, le pétitionnaire devra 
ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ƛƳǇǊƻǇǊŜ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ 
pluviales peut supporter un raccordement supplémentaire. 

Le dimensionnement des aménagements et ouvrages nécessaires au stockage et à la gestion des eaux pluviales sera 

proportionnel aux surfaces imperméabilisées et conforme au règlement de la Communauté de Communes du Val de 

aƻǊǘŜŀǳ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΣ Řŝǎ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ŀŘƻǇǘŞΦ  

Ordures ménagères et tri sélectif 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƭƻŎŀƭΣ ǎǳǊ ŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƛǾŞŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ 
stocƪŀƎŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ 
ménagères et de tri sélectif. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ƎǊƻǳǇŞΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǇƻǳǊ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳ ǎǳǊ la 
parcelle en dehors des espaces publics. 

Autres réseaux 

Les branchements électriques, de fibre optique, téléphoniques et de télédistribution doivent être établis en 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΦ {ƛ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ doit être la plus discrète 
possible. Dans ce dernier cas, ils emprunteront un tracé unique qui doit les insérer au mieux dans l'architecture des 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇŜƛƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘΦ 

Les constructions principales devront prévoir les infrastructures (fourreaux, chambres...) pour assurer le 
ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŃōƭŜǎ ƻǇǘƛǉǳŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
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TITRE IV : DISPOSITIONS APPLICABLES 

AUX ZONES À URBANISER 

Zone 1AU 
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Zone 1AU 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 1AU 

CARACTERE DE LA ZONE 1AU 

Les zones à urbaniser sont dites "zones 1AU". Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs à caractère naturel 

de la commune destinés à être ouverts à l'urbanisation. 

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la 

périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans 

l'ensemble de cette zone, les orientations d'aménagement d'ensemble et le règlement définissent les conditions 

d'aménagement et d'équipement de la zone. Les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une 

opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone 

prévus par les orientations d'aménagement et le règlement du présent PLU. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ 

toutefois la possibilité d'admettre des activités non nuisantes. 

/ƘŀǉǳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƛǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ǉǳƛ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜ 
compromettre lΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜΣ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 
urbaine et de continuité des équipements collectifs (voiries, réseaux divers, ...). 

9ƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ programmation. 

On distingue : 
· ǳƴŜ ȊƻƴŜ м!¦ ζ ƭŜǎ {ŀƴƎƭŜǎ η Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ 

· ǳƴŜ ȊƻƴŜ м!¦ ζ aŜƛȄ .ǊŜƴŜǘ η Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ 

· ǳƴŜ ȊƻƴŜ м!¦ ζ vǳŀǊǘƛŜǊ bŜǳŦ η Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ 

· une zone 1AU « les Suchaux » à ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ 

· ǳƴŜ ȊƻƴŜ м!¦ ζ ƭŀ ¢ŀƴŎƘŜη Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ 

· ǳƴŜ ȊƻƴŜ м!¦ ζ DȅǎǇŜǊƛŜ η Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

RISQUES NATURELS 

La commune est également concernée par le Plan de Prévention aux Risques Inondations (PPRI) du Doubs Amont. 
{Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

[ŀ ǊŝƎƭŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜ Řǳ ttwL ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ 
les risques, tout constructeur ou aménageur devra les ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎΩŜƴ ǇǊƻǘŞƎŜǊΦ 

Conditions spéciales concernant les risques naturels : 

- Dans les secteurs inscrits au règlement graphique et concernés par des aléas forts à très forts, toutes les 
constructions sont ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-ом Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

- Dans les secteurs inscrits au règlement graphique et concernés par un aléa retrait-gonflement argileux moyen, 
les constructions peuvent être autorisées à condition de réaliser une étude géotechnique au minimum de type 
II de la norme NFP 94 500, au titre de l'article R151-оп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

- 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘΩŞōƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 

- Le comblement ou remblaiement des dolines et indices karstiques est interdit. 
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Zone 1AU 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

ARTICLE 1AU 1 ς ¢¸t9{ 5Ωh//¦t!¢Lhb{ 9¢ 5Ω¦¢L[L{!¢Lhb{ 5¦ {h[ Lb¢9w5L¢{ 

Les constructions à destinations et sous-destinations suivantes sont interdites : 

· exploitation agricole et forestière, 

· le commerce de gros, 

· ƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎΣ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎΣ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 

[Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Υ 

· les dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides ou liquides et de déchets, ainsi que les 

ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƘƻǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜΣ 

· les carrières, 

· les installations classées soumises à autorisation, 

· le stationnement isolé des caravanes et camping-cars, 

· les garages collectifs de caravanes et camping-cars, 

· les campings et parc résidentiel de loisirs, 

· ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řϥǳƴ ǇŀǊŎ ŘϥŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘϥǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎ ŘϥǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŘŜǳȄ 

hectares, 

· le comblement ou remblaiement des dolines et indices karstiques 

ARTICLE 1AU 2 ς ¢¸t9{ 5Ωh//¦t!¢Lhb h¦ 5Ω¦¢L[L{!¢Lhb 5¦ {h[ !¦¢hwL{9{ {h¦{ /hb5L¢Lhb{ 

Sont autorisées les occupations et utilisations du sol suivantes : 

·  les constructions destinées au commerce et au service, à condition de satisfaire aux exigences de 
stationnements et de circulation et de posséder une surface inférieure à 200 m2 de surface de plancher, 

· ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛtat 
(circulation, sécurité, bruit, pollution,...) et que des dispositions soient prises pour intégrer les surfaces de 
stockage dans leur environnement, 

· ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ la zone 
Ŝǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wммм-2 du code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

· ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǳƴŜ 
construction autorisée, 

· ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ м!¦ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

V 1AU « les Sangles » 25 logements par hectare 
V 1AU « Meix Brenet » 

o site 1 (ouest) : 20 logements par hectare 
o site 2 (est) : 8 à 10 logements par hectare 

V 1AU « Quartier Neuf » 10 logements par hectare 
V 1AU « les Suchaux » 10 logements par hectare 
V 1AU « la Tanche» 15 logements par hectare 
V 1AU « Gysperie » 12 logements par hectare 
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Zone 1AU 

ARTICLE 1AU 3 - MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

" ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ Řǳ vǳŀǊǘƛŜǊ bŜǳŦΣ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ 

zone (individuel, groupé/jumelé, intermédiaire/collectif). 

SECTION II ς CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 

ARTICLE 1AU 4 - VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
dont le ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎƻƴǘ 
applicables aux terrains issus des divisions projetées. 

4.1 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES AINSI Q¦Ω!¦· ±hL9{ 
PRIVEES OUVERTES À LA CIRCULATION 

Les constructions seront implantées avec un recul minimum de 4 mètres.  

Dispositions particulières 

Une implantation différente est admise : 

· pour des motifs de sécurité, dans le cas de circonstances particulières (angle de rue, virage accentué, 
croisement de voies, etc.), 

· le long des voies piétonnes, 

· ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŜ Řǳ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ƻǳ Ł ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

4.2 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les constructions doivent être édifiées en retrait des limites, à une distance comptée horizontalement du bâtiment 
à construire au point de la limite parcellaire, jamais inférieure à la demi hauteur du bâtiment (d >H/2). 
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/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
emprises et voies publiques et privées. 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ Ǉƻƛƴǘǎ Řǳ bâtiment 

[ƛƳƛǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ Řǳ ŦŀƛǘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ Ǉƻƛƴǘǎ Řǳ 
bâtiment 

[ƛƳƛǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ 

La hauteur de référence pour le calcul de la distance à la limite séparative correspond à la 
ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ Řǳ ŦŀƛǘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 



 

 
 

 

 

Zone 1AU 

Par ailleurs, dans le volume situé entre la limite séparative et un recul minimum équivalant à la hauteur du bâtiment 
ŘƛǾƛǎŞŜ ǇŀǊ нΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ gabarit défini par un angle de 45° au-ŘŜǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ 
ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł о ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŜǎǳǊŞŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ όŎŦΦ ǎŎƘŞƳŀ Řǳ ŎƾƴŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŏƛ-dessous). 

Schéma illustratif : cône de constructibilité en 1AU 

Dispositions particulières 

· Les piscines non couvertes (y compris la margelle du bassin) devront être implantées à une distance minimale 

de 3 m de tout point de la limite parcellaire. 

4. 3 HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƭŜ ŦŀƛǘŀƎŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ ƭŀ partie haute de 
ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

[ƛƳƛǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ /ŜǘǘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ 
de faible emprise tels que souche de cheminée et de ventilation. 
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Zone 1AU 

 

 

Schéma illustratif : mesure de la hauteur en 1AU 

  

 

Dispositions générales 

La hauteur maximale des constructions ne peut excéder 9 mètres au faitage. 

La hauteur maximale des éoliennes domestiques est fixée à 7 mètres à hauteur de pale. 

Dispositions particulières 

· 9ƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ о ƳΣ ǎŀǳŦ ǎƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŀŘƻǎǎŜ Ł 
ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘŞǇŀǎǎŜ ŎŜǘǘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊŀ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
construction mitoyenne. 

· [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł мр҈ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 
ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳŀƧƻǊŞŜ ŘΩм ƳŝǘǊŜΦ 

ARTICLE 1AU 5 - QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Dispositions générales 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦммм-нт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞΣ ƻǳ ƴϥşǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ 

que sous réserve de l'observation de prescriptions spéŎƛŀƭŜǎΣ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ 

par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 

modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 

naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

Les couleurs des bâtiments respecteront le nuancier défini par les services de la commune. 
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Sont interdits : 

ö les pastiches d'architecture archaïque, étrangère et spécifique à une autre région, 
ö l'emploi à nu de matériaux préfabriqués tels que carreaux de plâtre, briques, parpaings, tôles non recouverts 

ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳƭŜur, 

ö l'emploi de tons criards ou incompatibles avec l'aspect général de l'environnement. 

Aspect architectural 

Toitures   

La pente de toiture sera comprise entre 22° et 35°. 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎŜǊƻƴǘ réalisées dans la gamme des rouges (rouge ancien 

Ŝǘ ǊƻǳƎŜ ƴǳŀƴŎŞ ŎƻƳǇǊƛǎύΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀƴǎΣ ǳƴŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 

couverture sera conservée. 

Les toitures à un pan sont tolérées pour les constructions annexes et dépendances adossées: appentis, vérandas, abris 

ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΣ ƎŀǊŀƎŜǎΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ŎŜǎ ŎŀǎΣ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Ł ŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

Les toitures terrasses sont autorisées à condition que leur surface ne représente pas plus de нл҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Τ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ол Ƴ2 ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 

Éclairage des combles 

Les châssis, les lucarnes ne doivent pas, par leurs dimensions, proportions et nombres, déséquilibrer l'harmonie de la 

toiture ni former un contraste marqué par rapport aux mêmes éléments des constructions voisines. 

La réalisation de lucarnes traditionnelles est autorisée à condition que leur composition architecturale soit 

proportionnelle à la toiture. 

Dans le cadre d'une réhabilitation ou d'une modification de constructions existantes, les lucarnes et châssis devront 

être adaptés au style de l'immeuble et disposés en fonction de l'ordonnancement général propre à la façade. 

Pour les ouvertures en toitures, les tabatières, les verrières, les fenêtres de toit encastrées au pan de toitures sans 

saillie sont autorisées à condition que ces dispositifs soient composés avec l'architecture des façades. 

Les chiens assis, les outeaux et les lucarnes rampantes et tous autres modèles inadaptés au bâti existant sont interdits. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ƻǴ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǎǎŝŘŜ ŘŞƧŁ ǳƴ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ŎƛǘŞŜǎ Ŏƛ-dessus, il sera 

permis de reproduire le format déjà existant. 

 

 

non 

Schéma illustratif : réglementation des ouvertures de toits en 1AU (les exemples autorisés dans 
le schéma ne sont pas limitatifs) 
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Façades  

Les matériaux, les enduits et les teintes employés doivent s'harmoniser avec le bâti environnant ou traditionnel 

local. Ils devront être conformes aux couleurs définies par le nuancier de la commune. 

[Ŝǎ ŜƴŘǳƛǘǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Ouvertures   

[Ŝ ƳƻŘŝƭŜ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘϥƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

baies devront être adaptés à l'architecture. 

[Ŝǎ ǾƻƭŜǘǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ [Ŝǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł 

ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Clôtures  

Les clôtures peuvent être soit : 

· ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ maximum de 0.80 mètre, surmonté ou non de barrières à claire-
voie, 

· ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘƻǳōƭŞŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ 

· ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΦ 

La hauteur maximale des clôtures donnant sur voie publique est de 1.20 mètre. 

 

 

Schéma illustratif : mesure des clôtures donnant sur 

voie publique en 1AU 
 

La hauteur maximale des clôtures sur limite séparative est de 1.80 mètre. 

 

 

Schéma illustratif : mesure des clôtures sur limite 

séparative en 1AU 
 

Les clôtures faites de matériaux de fortune (barbelés, tôles etc.) sont interdites, hormis pour un usage agricole. 

[Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŎƘƻƛǎƛŜǎ ǇŀǊƳƛ ŎŜƭƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǳƛŘŜ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ 

haies champêtres du Pays Horloger, annexé au présent règlement. 
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Dans le respect du Code Civil, les haies de végétaux devront être implantées avec un retrait minimum 

de 50 centimètres de la limite du terrain. 

¢ŀƴǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǉǳΩŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴœǳŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ 
la rue, les constructions existantes sur la propriété et dans le voisinage. 

Les clôtures, à proximité immédiate des accès des établissements et carrefours des voies ouvertes à la circulation, 

doiǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘŀōƭƛŜǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŎǊŞŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 

diminuant la visibilité. 

Divers  

Les coffrets liés à la desserte des réseaux devront être intégrés dans la clôture ou dans le mur de la construction. 

[Ŝǎ ōŀŎǎ Ł ŎƻƳǇƻǎǘ Ŝǘ Ł ƻǊŘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ŎƛǘŜǊƴŜǎ ŘŜ ƎŀȊΣ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ 

depuis le domaine public ou doivent être dissimulés derrière un écran végétal ou une palissade. 

Tous les dispositifs techniques seront impérativement intégrés dans la volumétrie des bâtiments et resteront invisibles 

depuis le domaine public ou feront l'objet d'un aménagement particulier pour en dissimuler l'installation (paraboles, 

antennes, moteur de climatiseurs, pompes à chaleur, ventouses de chaudière, coffrets relatifs à la distribution des 

ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ΦΦΦύ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜ 

ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ Ł ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ǉƻǎǎƛble. 

ARTICLE 1AU 6 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET 
ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Plantations 

Les projets devront veiller à maintenir les plantations existantes. A défaut elles pourront être remplacées par des 
essences locales. 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 
des OAP. 

Sur chaque parcelle, au moins 1 arbre doit être planté par tranche de 200 m2 ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΦ 

Une surface minimum à hauteur dŜ ол҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǇǇƻǊǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊŀ ǊŞǎŜǊǾŞŜ Ł ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ 
pouvant comprendre des espaces plantés, engazonnés, pavés ou sablés. 

[Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŎƘƻƛǎƛŜǎ ǇŀǊƳƛ ŎŜƭƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǳƛŘŜ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜs locales 

et haies champêtres du Pays Horloger, annexé au présent règlement. 

La hauteur maximale des arbres est fixée à 9 mètres au point le plus haut.  

Aires de stationnement 

Les aires de stationnement devront être plantées avec au moins un arbre de haute tige pour 100 m2 pour les 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎΦ 

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ όŀŎŎŝǎΣ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ 
etc...). 
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ARTICLE 1AU 7 ς STATIONNEMENT DES VEHICULES 
Le stationnement des véhicules ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ŘŜǎ 
installations propres en dehors des voies et emprises publiques. 

tŀǊ ƭŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ de 
places de stationnement non imperméabilisées est conseillée. 

Caractéristique 

Pour tout établissement privé ou public autre que les habitations, ces espaces doivent : 

· être suffisants pour assurer le stationnement ou le garage des véhicules de la construction sur la parcelle,  

· şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 
puissent être effectuées hors des voies et des espaces publics. 

Stationnement pour véhicules motorisés 

Pour les habitations, il doit être aménagé 1 place par tranche de 50 m2 de surface de plancher, avec un minimum de 
2 places par logement Řƻƴǘ м ǇƭŀŎŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜ Ŝǘ ŎƭƻǎŜ Ŝǘ м ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

Tout dépassement de chaque tranche de 50 m2 ƴŜ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мл m2 supplémentaires : 
Ex : 59 m2 = 2 places  
Ex : 61 m2 = 2 places  
Ex : 111 m2 = 3 places  
Ex : 161 m2 = 4 places 

Il sera également aménagé 1 place visiteur par logement pour tout projet de plus de 4 logements. 

Pour les commerces et services, il sera demandé 1 place de stationnement par tranche de 25 m2 de surface de 
ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǊŞǎŜǊǾŞ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ н ǇƭŀŎŜǎΦ ¦ƴŜ ǇƭŀŎŜ ǎŜǊŀ ŘǳŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǘǊŀƴŎƘŜ 
commencée. 

Stationnement pour vélos 

Le stationnement des cycles correspƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǇǊƻƧŜǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
propres, en dehors des voies publiques. 

Quand les places sont intégrées à la construction, le local dédié aux cycles doit être accessible depuis les emprises 
publiques et les voies par un cheminement praticable sans discontinuité. 

[ΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƭƻǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ ǊŜȊ-de-chaussée du bâtiment 
de manière à être facilement accessible. 

Pour les constructions à usage d'habitation collective, il devra être prévu au moins un emplacement de 
stationnement vélo pour 100 m2 de surface de plancher. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳ ǘǊŀŦƛŎ ƭƛŞ Ł 
la construction. 

Pour les travaux/modifications de constructions existantes 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ 
ǇƻǳǊ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ŎǊŞŜǊ ǘiendra compte des 
normes définies pour les constructions neuves. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
existante, le nombre de places de stationnement à créer tiendra compte des normes définies pour les constructions 
neuves. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎŀǊŀƎŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ 
ǎǳǇǇǊƛƳŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŎǊŞŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ Ł ŎǊŞŜǊ ǇƻǳǊ les nouveaux 
logements. 
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Zone 1AU 

SECTION III ς EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

ARTICLE 1AU 8 - DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

Accès 

¢ƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ Lorsque le terrain est riverain de deux ou 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ƎşƴŜ ƻǳ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ 
être interdit. 

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de sécurité telles que défense 
ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ ōǊŀƴŎŀǊŘŀƎŜΦ 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 
publique. 

Voiries 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques de voies privées et publiques doivent être adaptées aux usages 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ ƻǳ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊΦ 

Les voies privées et publiques, y compris les impasses, doivent avoir des caractéristiques adaptées Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ 
ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘΦ 

Lƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴŜƛƎŜ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όǇƛŝŎŜ ƴϲо Řǳ t[¦ύΦ 

Dans les voies se terminant en impasse, une plateforme de retournement doit être réalisée à leur extrémité, de telle 
sorte que les véhicules puissent aisément faire demi-tour. 

Dans ce cas et sous réserve de possibilités techniques, un prolongement par un cheminement piétonnier devra être 
proǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǊǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

Le tracé des voieries devra être conforme aux principes affichés dans les OAP (pièce n°3 du PLU). 

ARTICLE 1AU 9 - DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 

Eau 

Toute construction ou installation nouveƭƭŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Assainissement 

· Eaux usées domestiques 

Le branchement sur le réseau public d'assainissement est obligatoire pour toute construction ou installation 
conformément à l'article L. 1331-1 du Code de la Santé publique. Ce branchement respectera le règlement 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ aƻǊǘŜŀǳΣ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǎǳǊ le territoire de la commune. 

· Eaux usées non domestiques 

Les installations, ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques émettant des déversements, 

écoulements, rejets, même non polluants, sont soumis à autorisation ou à déclaration (article 10, Loi sur l'eau du 3 

janvier 1992 - décret 93.743). 

· Eaux pluviales 

Tout rejet des eaux pluviales avec les eaux usées est interdit. 
Les eaux pluviales seront gérées à la parcelle sauf si le terrain ne le permet pas. Dans ce cas, le pétitionnaire devra 
ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ƛƳǇǊƻǇǊŜ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ 
pluviale peut supporter un raccordement supplémentaire. 
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Le dimensionnement de ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǎŜǊŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭ ŀǳȄ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ aƻǊǘŜŀǳ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΣ Řŝǎ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ŀŘƻǇǘŞΦ 

Ordures ménagères et tri sélectif 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƭƻŎŀƭΣ ǎǳǊ 
ŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƛǾŞŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ 
recevoir les conteneurs liés à la collecte des ordures ménagères et de tri sélectif. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ п ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƛǾŞǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ Ŝǎǘ 
conseillée. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ƎǊƻǳǇŞΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪage pour déneigement doit être prévu sur la 
parcelle en dehors des espaces publics. 

Autres réseaux 

Les branchements électriques, de fibre optique, téléphoniques et de télédistribution doivent être établis en 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΦ {ƛ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŘƛǎŎǊŝǘŜ 
possible. Dans ce dernier cas, ils emprunteront un tracé unique qui doit les insérer au mieux dans l'architecture des 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇŜƛƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǉǳΩƛƭs traversent. 

Les nouvelles constructions à usage d'habitation devront prévoir les infrastructures (fourreaux, chambres...) pour 
ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŃōƭŜǎ ƻǇǘƛǉǳŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ 
ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳr, lors de sa réalisation. 
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TITRE IV : DISPOSITIONS APPLICABLES 

AUX ZONES AGRICOLES 
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Zone A 

DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE A 

CARACTERE DE LA ZONE A 

Il ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŞǉǳƛǇŞǎ ƻǳ ƴƻƴΣ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 
ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ Τ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 
les constructions et installations nŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
sont autorisées. 

On distingue un secteur Ac correspond à une activité de restauration.  

ON distingue un secteur AL correspond à des activités de loisirs. 

COMPOSITION DE LA ZONE 

Des éléments bâtis de paysage (bâtiments et murs) à protéger, identifiés et localisés sur le document graphique 
Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻǊǘƛǎ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ 
préservation et présentés au sein du Titre VI. 

5Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ōƻƛǎŞǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ 
assortis de prescriptions définies au sein du règlement, visant à assurer leur préservation. 

Des emplacements réserǾŞǎΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм41 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

5Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

La zone est concernée par une ǘǊŀƳŜ ǎȅƳōƻƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-34 

Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

RISQUES NATURELS 

La commune est également concernée par le Plan de Prévention aux Risques Inondations (PPRI) du Doubs Amont. 
{Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

[ŀ ǊŝƎƭŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜ Řǳ ttwL ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ 
ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ǘƻǳǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ƭŜǎ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎΩŜƴ protéger. 

Conditions spéciales concernant les risques naturels : 

- Dans les secteurs inscrits au règlement graphique et concernés par des aléas forts à très forts, toutes les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-31 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

- Dans les secteurs inscrits au règlement graphique et concernés par un aléa retrait-gonflement argileux moyen, 
les constructions peuvent être autorisées à condition de réaliser une étude géotechnique au minimum de type 
II de la norme NFP 94 500, au titre de l'article R151-оп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

- 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘΩŞōƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 

- Le comblement ou remblaiement des dolines et indices karstiques est interdit. 
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SECTION I ς 59{¢Lb!¢Lhb{ 59{ /hb{¢w¦/¢Lhb{Σ ¦{!D9{ 59{ {h[{ 9¢ b!¢¦w9 5Ω!/¢L±L¢9 

ARTICLE A 1 - ¢¸t9{ 5Ωh//¦t!¢Lhb{ 9¢ ¦¢L[L{!¢Lhb{ 5¦ {h[ Lb¢9w5L¢{ 

{ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !нΦ 

De plus, sont interdits : 

- le comblement ou remblaiement des dolines et indices karstiques 

- toutes constructions, occupations et utilisations du sol de nature à porter atteinte au fonctionnement 
biologique, hydrologique et au maintien de la zone humide et/ou tout affouillement ou exhaussement de 
terrain dans les secteurs concernés par les périmètres de zones humides repérés au règlement graphique. 

ARTICLE A 2 - ¢¸t9{ 5Ωh//¦t!¢Lhb{ 9¢ ¦¢L[L{!¢Lhb{ 5¦ {h[ !¦¢hwL{9{ {h¦{ /hb5L¢Lhb{ 
 
Sont autorisées sous conditions les occupations et utilisations du sol suivantes : 

· les constructions de la sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ζ [ƻƎŜƳŜƴǘ η Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ŘΩşǘǊŜ ƭŀ seule habitation 
ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ 

· ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ нр Ƴ2 de surface de plancher, 

· les changements de destinations et adaptations de locaux existants sous réserve de permettre la vente de 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ 
ǊŜǾŜƴǳ ŀƴƴŜȄŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 

· les ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƴƻƴ ƭƛŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 
sous réserves : 

o ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭϥŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ 

o ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ нл ƳŝǘǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 

o ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƴΩŜȄŎŝŘŜƴǘ Ǉŀǎ ор Ƴ2 de surface de plancher 

· ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ 
porter atteinte à ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ŀǳ ǎǘǊƛŎǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ƭŀ ƎşƴŜ 
qui pourrait en découler et assurer une bonne intégration dans le site par un traitement approprié (études 
architecturales, rideaux de verdure, mouvement de terre, etc.), 

· ƭŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ 
occupations et utilisations autorisées, 

· ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ƻǳ ƭŀ ǎƻƭƛŘƛǘŞΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ainsi que les 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘΩǳƴ ζ élément du patrimoine protégé» (Pièce n°4.8 
du PLU), dans la mesure où ils ne portent pas atteinte à la cohérence architecturale et à la perception générale 
de cet élément, ou danǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜǘ 
élément. 

Dans un rayon de 5 mètres autour des ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ et reportés sur le règlement graphique (Pièce n°4.2), les seuls travaux autorisés ne doivent pas nuire à la 
ǎǳǊǾƛŜ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŀƭǘŞǊŜǊ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΦ 

En secteur Ac : 
· ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ пл Ƴ2 de surface de plancher 

totale 
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Zone A 

En secteur AL : 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ нр Ƴ2 ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

Dans la trame symbolisant les secteurs de carrière identifiés au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-оп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΦ 

Le changement de destination des bâtiments agricoles identifiés au règlement graphique est autorisé uniquement 

de la destination « Exploitation agricole » vers la destination « Habitation » à condition que les bâtiments 

conservent la même emprise au sol. 

SECTION II ς CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 

ARTICLE A 3 - VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

3.1 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES AINSI QUE LES VOIES 
PRIVEES OUVERTES À LA CIRCULATION 

Le long des routes départementales n°437 et 461, le recul minimal imposé est de 6 mètres. 

Pour toutes les autres voies publiques et privées ouvertes à la circulation publique, les constructions seront 
implantées avec un recul minimum de 5 mètres. 

Dispositions particulières 

Une implantation différente est admise : 

· pour des motifs de sécurité, dans le cas de circonstances particulières (angle de rue, virage accentué, 
croisement de voies, etc.), 

· ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǊƛƎƛƴŜƭ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ 

· pour des motifs techniques, sous réserve de justification, 

· pour des contraintes liées à la forme du parcellaire ou à une orientation favorable à des économies 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

· pour une reconstruction après sinistre. 

3.2 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

 

 

 

/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
emprises et voies publiques et privées. 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ Ǉƻƛƴǘǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

[ƛƳƛǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ 

La hauteur de référence pour le calcul de la distance à ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ Řǳ ŦŀƛǘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 
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/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ Ǉƻƛƴǘǎ Řǳ 
bâtiment 



 

 

 

 
 

 

 

Zone A 

[ƛƳƛǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ 

La hauteur de référence pour le calcul de la distance à la limite séparative correspond à la 
différence ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ Řǳ ŦŀƛǘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΣ 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƻǊŘƻƴƴŞŜ ŀǳȄ volumes existants dans le quartier. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ǳƴ ŀƴƎƭŜ ŘŜ прϲ ŀǳ-ŘŜǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ǎƛǘǳŞŜ 
Ł п ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŜǎǳǊŞŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ όŎŦΦ 
schéma du cône de constructibilité ci-dessous). 

Schéma illustratif : cône de constructibilité en A 

3.3 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les constructions ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳΩŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎΦ 

3.4 EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Les extensions des constructions ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ор Ƴ2 de plus 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

En secteur Ac : 
 ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ constructions existantes à usage de restaurant dans la limite de 40 m2 de surface de plancher  
ǘƻǘŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

En secteur AL : 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ нр Ƴ2 ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

3.5 HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƭŜ ŦŀƛǘŀƎŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƘŀǳǘŜ ŘŜ 
ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 
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Zone A 

Limite ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ /ŜǘǘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ 
de faible emprise tels que souche de cheminée et de ventilation. 

 

 

Schéma illustratif : mesure de la hauteur en A 

  

 

Dispositions générales 

La ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ мн ƳŝǘǊŜǎΣ ǎŀǳŦ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ 
techniques particulières sous réserves de justifications. 
Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎΣ ǇȅƭƾƴŜǎΣ ǎƛƭƻǎΦΦΦύ 
[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ 
11 mètres. 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł п ƳŝǘǊŜs. 

En secteur AL, la hauteur est limitée à 9 mètres. 
En secteur Ac, la hauteur maximale des nouvelles constructions ne dépassera pas celle de la construction existante. 

Dans la trame symbolisant les secteurs de carrière identifiés au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-оп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ 

ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜΦ 

La hauteur maximale des éoliennes domestiques est fixée à 7 mètres à hauteur de pale.  

Dispositions particulières 

· Lorsque la pente du terrain est supérieure ou égale à 15% et que le terrain est situé en contrebas 
ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳŀƧƻǊŞŜ ŘΩм ƳŝǘǊŜΦ 
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Zone A 

· Les constructions nouvelles contiguës ou intégrées à un « élément du patrimoine protégé» (Pièce n°4.8 du 
PLU) reporté au règlement graphique du PLU (pièce n°4.2 du PLU), doivent par leur hauteur et leur volumétrie 
şǘǊŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ au titre de la loi paysage. 

ARTICLE A 4 - QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Généralités 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞΣ ƻǳ ƴϥşǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 

de ƭϥƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎΣ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ 

leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 

nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains 

ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

Les couleurs des bâtiments respecteront le nuancier défini par les services de la commune. 

Les toitures 

· Les bâtiments agricoles  

La pente de toiture sera comprise entre 10° et 35°. 

Les teintes de toiture pour les constructions à usage professionnel, tels que les ateliers, hangars, doivent présenter 

un aspect compatible avec l'environnement. 

/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǎƛƭƻǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǳƴƴŜƭǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀōǊƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΦ 

· [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ  

La pente de toiture sera comprise entre 22° et 35°. 

Les opérations de réhabilitations ou de rénovations de toiture existantes ne sont pas soumises à une pente minimale 

ou maximale. 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŀƳƳŜ ŘŜǎ ǊƻǳƎŜǎ όǊƻǳƎŜ ŀƴŎƛŜƴ 

et rouge nuancé compǊƛǎύΦ9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉŀƴǎ ǳƴŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ 

couverture sera conservée. 

La nature des matériaux de couverture sera autant que possible en concordance avec l'époque de construction de 

l'immeuble. 

Les toitures à un pan sont tolérées pour les constructions annexes et dépendances adossées: appentis, vérandas, abris 

ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΣ ƎŀǊŀƎŜǎΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ŎŜǎ ŎŀǎΣ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Ł ŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

Les toitures terrasǎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǎǳǊŦŀŎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ нл҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŀƴƴŜȄŜ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ол Ƴ2 ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 

;ŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƳōƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

Les châssis, les lucarnes ne doivent pas, par leurs dimensions, proportions et nombres, déséquilibrer l'harmonie de la 

toiture ni former un contraste marqué par rapport aux mêmes éléments des constructions voisines. 

La réalisation de lucarnes traditionnelles est autorisée à condition que leur composition architecturale soit 

proportionnelle à la toiture. 
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Zone A 

Dans le cadre d'une réhabilitation ou d'une modification de constructions existantes, les lucarnes et châssis devront 

être adaptés au style de l'immeuble et disposés en fonction de l'ordonnancement général propre à la façade. 

Pour les ouvertures en toitures, les tabatières, les verrières, les fenêtres de toit encastrées au pan de toitures sans 

saillie sont autorisées à condition que ces dispositifs soient composés avec l'architecture des façades. 

Les chiens assis, les outeaux et les lucarnes rampantes et tous autres modèles inadaptés au bâti existant sont 

ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ƻǴ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǎǎŝŘŜ ŘŞƧŁ ǳƴ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ŎƛǘŞŜǎ Ŏƛ-

dessus, il sera permis de reproduire le format déjà existant. 

[Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

Les teintes employées doivent s'harmoniser avec le bâti environnant ou traditionnel local. 

Ils devront être conformes aux couleurs définies par le nuancier de la commune. 

[ϥŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇǊŞŦŀōǊƛǉǳŞǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ ōǊƛǉǳŜǎΣ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎΣ ǘƾƭŜǎ ƴƻƴ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ 

ǇŀǊŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇŜƛƴǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

Les clôtures 

· Dispositions générales  

Les clôtures anciennes en maçonnerie traditionnelle et les ouvrages en ferronnerie seront à conserver. 

¢ŀƴǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǉǳΩŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴœǳŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ 
la rue, les constructions existantes sur la propriété et dans le voisinage. 

Les clôtures, à proximité immédiate des accès des établissements et carrefours des voies ouvertes à la circulation, 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘŀōƭƛŜǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŎǊŞŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 

diminuant la visibilité. 

· [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ  

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƻƛǘ Υ 

- ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ лΦул ƳŝǘǊŜΣ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ Ł 
claire-voie, 

- ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘƻǳōƭŞŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ 

- ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΦ 
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Schéma illustratif : réglementation des ouvertures de toits en A (les exemples autorisés dans le 
schéma ne sont pas limitatifs) 


